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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le douze 
décembre deux mil vingt trois, s'est réuni le dix huit décembre deux mil vingt trois, à vingt 
heures, à l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à 
Saint-Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Gabriel CATHERINE est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, BAUDRE : M. Daniel JORET, 
BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, BOURGVALLÉES : M. Claude JAVALET, Mme Fabienne 
LECLER, BOURVALLEES : M. Gabriel CATHERINE, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, 
CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. 
Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES, M. Laurent PIEN, Mme 
Martine SAVARY, COUVAINS : M. Christian PÉRIER, DANGY : M. Dominique PAIN, 
DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, 
LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LA 
MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER, LE MESNIL-
AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME, 
MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-
ELLE : Mme Lydie BROTIN, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, Mme Isabelle 
VIOLETTE, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme Marie-
Josèphe BAUGE, SAINT-ANDRE-DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-
SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine 
AUBRY, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-GEORGES-MONTCOCQ 
: M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-
D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : 
M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : M. Hubert BOUVET, Mme Stéphanie CANTREL, M. 
Laurent ENGUEHARD, M. Alexandre HENRYE, Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE 
BROUSSOIS, M. Hervé LE GENDRE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves 
LETESSIER, Mme Virginie MÉTRAL, M. Jacky RIHOUEY, M. Jérôme VIRLOUVET, SAINT-
LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-
Paul PAYRASTRE, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, TESSY-
BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-
VILLES : M. Daniel MEUNIER, M. Gilbert PIEDAGNEL  
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Étaient absents excusés et représentés : 
 

BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY donne pouvoir à Mme Marie-Pierre 
FAUVEL, CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER donne pouvoir à M. Laurent PIEN, 
SAINT-LÔ : Mme Anita AUBERT donne pouvoir à M. Laurent ENGUEHARD, Mme Brigitte 
BOISGERAULT donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Nicolas BONABE de 
ROUGÉ donne pouvoir à Mme Nadine LE BROUSSOIS, Mme Djihia KACED donne pouvoir 
à M. Alain SEVÊQUE, Mme Touria MARIE donne pouvoir à M. Alexandre HENRYE, Mme 
Laurence YAGOUB donne pouvoir à Mme Virginie MÉTRAL, TESSY-BOCAGE : M. Michel 
RICHARD donne pouvoir à Mme Jocelyne RICHARD, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
GRANDIN donne pouvoir à M. Daniel MEUNIER  

 

SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD représentée par son suppléant M. Paul 
LHONNEUR  
 
Étaient excusés : 
 
AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON, BIEVILLE : M. 
Philippe BRIARD, FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. Rémy 
DESLANDES, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE 
MESNIL-EURY : M. Erick LEJOLIVET, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, LE 
PERRON : M. Yves ANQUETIL, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, MONTREUIL-SUR-
LOZON : M. Jean AUVRAY, MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, QUIBOU : M. 
Roland COURTEILLE , SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, M. Jean 
LEBOUVIER, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE, SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. 
Guy BERTHOLON, SAINT-LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL, M. Arnaud GENEST, M. 
Valentin GOETHALS, SAINT-VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TORIGNY-
LES-VILLES : Mme Julie TRAVERS, VILLIERS-FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
 
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 57 
- nombre de suppléants présents 1 
- nombre de pouvoirs 9 
- nombre d'absents non représentés 30 
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ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 1 - Approbation du procès-verbal du conseil du communautaire du 16 octobre 
2023 

 

− n° 2 - Révision des statuts de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo 
 
Direction du cycle de l'eau et des infrastructures 
 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 

− n° 3 - Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de l'eau 
 

− n° 4 - Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de 
l'assainissement 

 

− n° 5 - Régie eau potable : modification des tarifs des travaux de branchements et 
réseaux  

 

− n° 6 - Tarifs eau 2024 
 
Direction des affaires générales 
 

− n° 7 - Tarifs assainissement 2024 
 
Direction du cycle de l'eau et des infrastructures 
 

− n° 8 - Modification du règlement de service d'assainissement collectif 
 

− n° 9 - Modification du règlement de service d'assainissement non collectif 
 

− n° 10 - Périmètres de protection de la Vire et du Semilly - Indemnisation des 
exploitants et des propriétaires et mise en oeuvre des solutions alternatives 

 

− n° 11 - Avenant n°1 au contrat de concession du service public d'eau potable du 
secteur de Saint-Lô 

 

− n° 12 - Avenant n°1 au contrat de concession du service public d'assainissement du 
secteur de Saint-Lô 

 
Direction du cadre de vie et de la collecte des déchets 
 
Rapporteur - C. JAVALET 
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− n° 13 - Modification du règlement de service des déchets assimilés applicable sur le 
territoire de Saint-Lô Agglo 

 

− n° 14 - Modification des tarifs relatifs à la redevance d'enlèvement des ordures 
ménagères à caractère incitatif (REOMI) 

 
Cellule des transitions 
 
Rapporteur - L. BROTIN 
 

− n° 15 - Démarche de labellisation numérique responsable : s'engager dans le plan 
d'action de progrès en faveur de stratégies numérique responsable 

 
Service des transports et des mobilités durables 
 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

− n° 16 - Pérennisation de la gratuité dans les bus le samedi 
 
Direction de la jeunesse 
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 

− n° 17 - Demande de subvention 2023 au comité local pour le logement autonome des 
jeunes (CLLAJ) 

 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 18 - Internalisation du comité local pour le logement autonome des jeunes au sein 
de la direction jeunesse de Saint-Lô Agglo 

 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− n° 19 - SRADDET : composition de la commission régionale zéro artificialisation nette  
 
Rapporteur - J. RICHARD 
 

− n° 20 - Adhésion à l'association nationale "Agir contre le logement vacant" et 
désignation de représentants 

 
Service d'appui aux communes 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 21 - Animation, gestion et évaluation LEADER 2014-2020 - Année 2024 
 
Direction des sports 
 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
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− n° 22 - Subvention au sport scolaire 2023 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

− n° 23 - Ouverture anticipée des crédits 2024 
 
Direction des ressources humaines 
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

− n° 24 - Désignation du référent déontologue des élus locaux et adhésion à la mission 
optionnelle de gestion administrative du collège mis en place par le centre de gestion 
de la Manche 

 

− n° 25 - Mise en place du forfait mobilités durables 
 

− n° 26 - Evolution de l'organisation du projet éducatif social local 
 
 
Informations : 
 
Direction des finances, du conseil de gestion et de la commande publique 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 26 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (6 
au 24 novembre 2023) 

 
Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 

− n° 27 - Arrêtés et décisions du président du 1er septembre au 30 novembre 2023 
 
 
 



PVCC 18/12/23  6 

cc2023-12-18-001 - Approbation du procès-verbal du conseil du communautaire du 16 
octobre 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-3 
et L.5211-9, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo, 

Vu les délibérations n°cc2023-10-16.001 à n°cc2023-10-16.012 relatives au conseil 
communautaire du 16 octobre 2023.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 64 voix pour et 3 
ne prennent pas part au vote (Monsieur Gabriel CATHERINE, Madame Fabienne LECLER, 
Madame Françoise LOUIS) : 
 

- le procès-verbal du conseil communautaire du 16 octobre 2023.

 
 

cc2023-12-18-002 - Révision des statuts de la communauté d'agglomération Saint-Lô 
Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2021 relatif à l’évolution des statuts, 

Vu la délibération communautaire n°cc2022-06-13-013 relative à la rétrocession du stade de 
football de Saint-Romphaire (commune de Bourgvallées). 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Les statuts actuels de la communauté d’agglomération précisent dans leur annexe, la liste 
des équipements sportifs communautaires.  

Par délibération du 13 juin 2022, le conseil communautaire a souhaité procéder à la 
rétrocession du stade de football de Saint-Romphaire – commune de Bourgvallées. Celle-ci 
n’a pu entrer en vigueur puisqu’elle supposait une modification statutaire portant sur l’annexe 
des statuts de la communauté d’agglomération mentionnant la liste des équipements sportifs 
communautaires. Il a été décidé de différer cette rétrocession afin que l’évolution statutaire 
nécessaire soit associée à d’autres.  

Par ailleurs, au regard de l’usage du terrain stabilisé de la commune d’Agneaux, en accord 
avec celle-ci, il est proposé de rétrocéder cet équipement.  

Enfin, il est proposé de rétrocéder à la commune de Saint-Lô, le terrain servant au club canin 
afin de rendre faisable un projet de développement économique.  

Dès lors, il convient de procéder à une évolution statutaire technique des statuts afin que 
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ceux-ci ne mentionnent plus dans leur annexe portant sur les équipements sportifs 
communautaires ni le terrain de football de Saint-Romphaire, ni le terrain stabilisé 
d’Agneaux, ni le terrain du club canin de Saint-Lô.  

Au regard de ces éléments, il est vous proposé de délibérer sur l’évolution des statuts 
portant sur l’annexe des équipements sportifs communautaires, la liste ne comportant plus 
les trois équipements évoqués. Cette liste intègre également les noms attribués récemment 
par le conseil communautaire au terrain de football de Canisy ainsi qu’au gymnase de 
Condé.

Débats :  
 

Madame Lecler précise que la commune n’a pas été informée de cette rétrocession. Elle 
précise que des dégâts sont intervenus à la suite de la tempête Ciaran. Elle s’interroge sur la 
prise en compte de ce préjudice. 

Le président confirme qu’il incombe à la communauté de prendre ce préjudice en charge. 
 
Il propose de passer au vote. 

 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour et 5 
abstentions (Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Claude JAVALET, Madame Fabienne 
LECLER, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- l’évolution de l’annexe des statuts portant sur la liste des équipements sportifs 
communautaires. 
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cc2023-12-18-003 - Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de 
l'eau 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services public locaux du 28 
septembre 2023, 

Vu l’avis favorable de la commission « développement durable » du 4 octobre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Chaque année, Saint-Lô Agglo est tenu de présenter un rapport annuel relatif au prix et à la 
qualité du service public de l’eau. La synthèse est annexée à la délibération.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour et 2 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- le rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de l’eau.
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cc2023-12-18-004 - Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de 
l'assainissement 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 28 
septembre 2023, 

Vu l’avis favorable de la commission « développement durable » du 4 octobre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Chaque année, Saint-Lô Agglo est tenu de présenter un rapport annuel relatif au prix et à la 
qualité du service public de l’assainissement. La synthèse est annexée à la délibération.

Débats :  
 
Madame Lecler demande une explication sur la diminution de la consommation de l’eau 
alors que le traitement a augmenté.   
 
Monsieur Lemazurier répond que le service va vérifier et apporter une réponse 
ultérieurement. 
 
Il propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour et 3 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) : 
 

- le rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
collectif et de l’assainissement non collectif.
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cc2023-12-18-005 - Régie eau potable : modification des tarifs des travaux de 
branchements et réseaux  
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°cc2021-07-05-009 adoptant le règlement de 
service d’eau potable harmonisé sur le secteur de la régie, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°cc2023-06-12-008 fixant les nouveaux tarifs 
des travaux de branchements et réseaux, 

Vu l’avis de la commission développement durable du 29 novembre 2023, 

Vu l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo exerce la compétence « eau potable » en 
régie sur les communes suivantes : Condé-sur-Vire (Condé-sur-Vire, Le Mesnil-Raoult, 
Troisgots), Saint-Amand-Villages (Saint-Amand en partie), Saint-Louet-sur-Vire, Sainte-
Suzanne-sur-Vire, Torigny-les-Villes (Brectouville, Giéville, Guilberville), Beuvrigny, 
Bourgvallées (Gourfaleur, La Mancellière-sur-Vire, Le Mesnil-Herman, Saint-Romphaire, 
Saint-Samson-de-Bonfossé, Soulles), Canisy (Canisy, Saint-Ebremond-de-Bonfossé), 
Dangy, Domjean, Fourneaux, Moyon-Villages (Moyon, Le Mesnil-Opac), Quibou, Saint-
Martin-de-Bonfossé, Tessy-Bocage (Fervaches, Pont-Farcy, Tessy-sur-Vire).  
 
Dans ce cadre le conseil communautaire, lors de sa séance du 12 juin 2023, a fixé les 
nouveaux tarifs pour les travaux effectués par les agents de la régie (nouveaux 
branchements, branchements d’herbage, déplacement de compteur et travaux sur le réseau 
d’eau), lesquels donnent lieu à facturation après établissement d’un devis à partir d’un 
bordereau des prix. 
 
Cependant, un réajustement des prix d’enrobés a été nécessaire. Un prix nouveau a été 
ajouté ainsi qu’un modèle de facturation pour casse sur réseau par des tiers. C’est pourquoi, 
de nouveaux bordereaux de prix sont soumis à la validation du conseil. 



PVCC 18/12/23  74 

 

• Branchements neufs pour logements 
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• Branchements d’herbage 
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• Déplacement de compteur 
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• Travaux sur réseau 
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• Travaux sur réseau (suite) 
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• Casse réseau – Fourniture et réparation 

 

 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour et 2 
abstentions (Madame Fabienne LECLER, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- la fixation des tarifs modifiés de la régie d’eau potable tels que mentionnés.
 
 

cc2023-12-18-006 - Tarifs eau 2024 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis de la commission développement durable du 29 novembre 2023, 

Vu l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La fusion des trois budgets annexes d’eau potable en un budget unique est effective depuis 
le 1er janvier 2023. 
 
Le travail de convergence des tarifs engagé depuis plusieurs années a permis de fixer les 
nouveaux tarifs de l’eau. 
 
Après avis favorable de la commission développement durable réunie le 29 novembre 2023, 
la proposition des tarifs pour 2024 est la suivante : 
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EAU POTABLE 

 
 
 
 

EAU

Abonnement 

annuel 

Agglo 2024

Part Agglo 

2024 au m3

Pour 

mémoire 

abonnement 

délégataire

Pour mémoire 

part 

délégataire au 

m3

Prix pour 

consommation 

de 80 m3/an

Saint-Lô 21,00 €        1,85 €        169 €              

Marigny 37,00 €        1,86 €        186 €              

Saint-Clair-sur-l'Elle                 1 à 1 000 m3 1,00 €          0,65 €        46,05 €        1,34 €          

de 1 001 à 10 000 m3 0,44 €        

au-delà de 10 000 m3 0,36 €        

Graignes                              de 1 à 500 m3 50,00 €        1,80 €        

au-delà de 500 m3 1,29 €        

Saint-Jean-de-Daye               de 1 à 500 m3 50,00 €        1,90 €        

de 501 à 1000 m3 1,73 €        

au-delà de 1 000 m3 1,05 €        

La Chapelle-sur-Vire 50,00 €        

de 1 à 40 m3 0,88 €       

de 41 à 200 m3 1,84 €       

de 201 à 500 m3 1,28 €       

de 501 à 1000 m3 1,28 €       

de 1001 à 3000 m3 0,91 €       

de 3001 à 5000 m3 0,91 €       

de 5001 à 15000 m3 0,91 €       

au-delà de 15000 m3 1,03 €       

Condé-sur-Vire 50,00 €        

de 1 à 40 m3 1,82 €       

de 41 à 200 m3 1,71 €       

de 201 à 500 m3 1,02 €       

de 501 à 900 m3 1,02 €       

au-delà de 900 m3 0,91 €       

secteur Guilberville 50,00 €        1,60 €        178 €              

secteur Pont Farcy                de 1 à 500 m3 50,00 €        1,52 €        

au-delà de 500 m3 1,25 €        

159 €              

191 €              

172 €              

206 €              

194 €              

202 €              

 
 
VENTES EN GROS : 
 
Pour les tarifs de vente en gros le tarif est le suivant : 0,60 € HT/m3 

 

Ce tarif s’applique aux ventes internes à Saint-Lô Agglo (de Saint-Lô vers Condé-sur-Vire, 
Saint-Clair-sur-l’Elle, Saint-Gilles, de Saint-Clair-sur-l’Elle vers Condé-sur-Vire, Saint-Lô, du 
Dezert vers Graignes), et aux ventes au syndicat mixte de production d’eau potable Sud 
Bessin-Pré Bocage – Val d’Orne, à la commune de Carentan-les-Marais pour Montmartin-en-
Graignes et au syndicat intercommunal d’alimentation de l’eau potable de l’Elle.
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Débats :  
 
Monsieur Enguehard souhaite savoir quand l’harmonisation du tarif sera effective. 
 
Monsieur Lemazurier précise que les modalités de fixation des prix seront revues lors de la 
nouvelle délégation de service public. Il indique que des propositions seront étudiées aux 
prochaines commissions.  
 
Il propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 64 voix pour, 3 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Daniel MEUNIER, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) et 5 abstentions (Madame Anita AUBERT, Monsieur Laurent ENGUEHARD, 
Monsieur Daniel JORET, Madame Virginie MÉTRAL, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- la fixation des tarifs « eau potable » 2024 telle que précitée.
 
 

cc2023-12-18-007 - Tarifs assainissement 2024 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis de la commission développement durable du 29 novembre 2023, 

 Vu l’avis de la commission finances du 29 novembre 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit : 

 

La fusion des trois budgets annexes d’assainissement en un budget unique est 
effective depuis le 1er janvier 2023. 

 

Le travail de convergence des tarifs engagé depuis plusieurs années a permis de fixer 
les nouveaux tarifs de l’assainissement. 

 
Après avis favorable de la commission développement durable réunie le 29 novembre 
2023, la proposition des tarifs pour 2024 est la suivante : 

ASSAINISSEMENT 
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ASSAINISSEMENT 

 

Abonnement 

annuel 

Agglo 2024 

 
Part Agglo 

2024 au m3 

Saint-Lô 20,00 € 1,80 € 
secteur Torigni-sur-Vire 5,50 € 1,08 € 
secteur Marigny 30,00 € 1,78 € 
Saint-Amand-villages 3,50 € 1,48 € 

 

Pour 

mémoire 

abonnement 

délégataire 

Pour mémoire 

part 

délégataire 

au m3 

  

12,95 € 0,77 € 
  

12,95 € 0,77 € 

 

 

Prix pour 

consommation 

de 80 m3/an 

164 € 
166 € 
172 € 
196 € 

 
Canisy 25,00 € 1,88 € 
Saint-Fromond 25,00 € 1,89 € 
Graignes-Mesnil-Angot 25,00 € 1,92 € 
Domjean 38,00 € 1,82 € 
Moyon-Villages 45,00 € 1,78 € 
secteur Fervaches 50,00 € 1,79 € 
secteur Saint-Ebremond-de-Bonfossé 48,00 € 1,85 € 
secteur Giéville 25,00 € 2,05 € 
Villiers-Fossard 42,00 € 1,93 € 
Saint-André-de-l'Epine 42,00 € 1,93 € 
secteur Tessy-sur-Vire 42,00 € 1,94 € 
Airel 25,00 € 2,10 € 
secteur Saint-Romphaire 49,00 € 1,90 € 
Couvains 42,00 € 1,97 € 
Moon-sur-Elle 42,00 € 1,97 € 
Saint-Clair-sur-l'Elle 42,00 € 1,97 € 
Saint-Jean-de-Daye 25,00 € 2,12 € 
secteur Saint-Samson-de-Bonfossé 54,00 € 1,89 € 
Condé-sur-Vire 25,00 € 2,14 € 
secteur Saint-Jean-des-Baisants 45,00 € 2,00 € 
Le Dézert 43,00 € 2,01 € 
Dangy 51,00 € 1,96 € 
Quibou 25,00 € 2,18 € 
Cerisy-la-Foret 25,00 € 2,18 € 
Carantilly 25,00 € 2,23 € 
secteur Troisgots 44,00 € 2,12 € 
secteur Guilberville 58,00 € 1,99 € 
Le Lorey 50,00 € 2,11 € 
secteur Pont-Farcy 54,00 € 2,25 € 

 

175 € 
176 € 
179 € 
184 € 
187 € 
193 € 
196 € 
189 € 
196 € 
196 € 
197 € 
193 € 
201 € 
200 € 
200 € 
200 € 
195 € 
205 € 
196 € 
205 € 
204 € 
208 € 
199 € 
199 € 
203 € 
214 € 
217 € 
219 € 
234 € 

 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour et 3 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Daniel MEUNIER, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) : 
 

- la fixation des tarifs « assainissement » 2024 telle que précitée. 
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cc2023-12-18-008 - Modification du règlement de service d'assainissement collectif 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la santé publique, notamment son article L2224-8, 

Vu la loi résilience et climat du 22 août 2021, 

Vu la délibération n°c2018-05-14.092 du conseil communautaire du 14 mai 2018 relative à 
l’adoption du règlement harmonisé du service d’assainissement collectif, 

Vu l’avis de la commission « développement durable » du 29 novembre 2023, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo exerce la compétence « assainissement 
collectif » sur l’ensemble de son territoire.  
 
À la suite de nombreux contrôles de branchements non conformes et en application de la loi 
résilience et climat du 22 août 2021, il est proposé de modifier le règlement de service 
actuellement en vigueur. 
 
Les modifications apportées sont les suivantes : 
 

• Contrôle assainissement des branchements neufs 

Les contrôles des branchements neufs sont effectués sur le secteur de Saint-Lô Agglo en 
application des dispositions de l’article L 2224-8 du code de la santé publique 
automatiquement 2 ans après la mise en place d’un nouveau compteur et/ou branchement 
d’eau potable et d’assainissement. Ils sont facturés aux propriétaires 105 € HT (conseil 
communautaire du 14/06/2021) et seront valables 10 ans. Les rapports de contrôle seront 
envoyés au propriétaire. 
 

• Contrôle assainissement dans le cadre d’une vente immobilière 

La durée de validité du contrôle passe à 10 ans comme pour les contrôles des maisons 
neuves. 
 
 
Pour les immeubles, le contrôle est effectué sur l’ensemble des appartements et non sur un 
seul appartement à vendre. La conformité porte sur l’immeuble et non sur un seul 
appartement (sauf cas exceptionnel). La demande devra émaner de la copropriété en charge 
de travaux éventuels de mise en conformité. 
 

• Travaux de branchement assainissement 

Dans ses missions de service public, Saint-Lô Agglo exécute elle-même (régie eau) ou par le 
biais d’un prestataire les travaux de branchement assainissement pour le compte des 
abonnés comme pour les branchements d’eau potable. Une proposition de bordereau des 
prix est annexée au présent rapport. 
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• Aires de lavage 

Les aires de lavage doivent être équipées de débourbeurs-séparateurs d'hydrocarbures et 
doivent être obligatoirement raccordées au réseau d'assainissement eaux usées. Elles 
doivent être rendues également indépendantes des effets de la pluviométrie à savoir 
pourvues d’une couverture et conçues au niveau des pentes de telle façon que les eaux de 
pluie environnantes ne soient pas dirigées vers l’aire. 
 

• Mise en place de pénalités en application de la loi résilience et climat du 22 août 
2021 

La loi résilience et climat permet de majorer les taxes de 100% à 400 %. La taxe est égale à 
la somme équivalente de la redevance assainissement. Elle est facturée au propriétaire. 
Montant de la taxe = part fixe + part variable * consommation (dernière connue). 
Ce montant est hors taxes et non soumis aux redevances. 
 
Les pénalités applicables sont les suivantes : 

 

Exemple sur le secteur de St Lô pour une consommation de 80 m3 : 148 € HT 

 

- Refus de contrôle, majoration de 400 % de la taxe tous les ans jusqu’à réalisation du 
contrôle 

➢ Montant de la taxe : 740 € HT 
- Branchement existant non-conforme, majoration de la taxe progressive de 100% à 

400 % tant que les travaux de mise en conformité n'auront pas été réalisés et vérifiés 
par Saint-Lô Agglo 

➢ Montant de la taxe la 1ère année de 148 € HT 
➢ Montant de la taxe la 2ème année : 296 € HT 
➢ Montant de la taxe la 3ème année : 444 € HT 
➢ Montant de la taxe la 4ème année : 592 € HT 
➢ Montant de la taxe à partir de la 5ème année : 740 € HT 
 

- Branchement neuf non conforme, majoration de la taxe de 400 % tant que les travaux 
de mise en conformité n'ont pas été réalisés et vérifiés par Saint-Lô Agglo 

➢ Montant de la taxe : 740 € HT 
 

- Branchement non conforme après une vente, majoration de la taxe de 400 % tant 
que les travaux de mise en conformité n'ont pas été réalisés et vérifiés par Saint-Lô 
Agglo 

➢ Montant de la taxe : 740 € HT 

 

Modalités : 
L’application de la taxe est précédée d’un courrier simple d’information du montant de la 
pénalité (2 ans après le dernier contrôle) puis d’un courrier avec accusé de réception laissant 
un dernier délai d’un mois.
 
Débats :  
 
Monsieur Lecluze estime que les usagers sont pénalisés au maximum. 
 
Monsieur Lemazurier souligne que des rappels sont envoyés avant l’application des 
sanctions. 
 
Monsieur Laurence demande qui sollicitera l’application de ces sanctions. 
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Monsieur Lemazurier répond que c’est l’Agglo. 
 
Monsieur Enguehard souligne que le délai entre la démarche et la réalisation des travaux 
peut être parfois assez long. Il souhaite que les sanctions soient potentiellement levées 
pendant cette période. 
 
Monsieur Lemazurier confirme que si l’usager est de bonne foi et qu’il a effectué des 
démarches aucune sanction ne sera mise en place. 

Il propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 2 
voix contre et 3 abstentions : 
 

- le règlement de service d’assainissement collectif modifié de Saint-Lô Agglo.
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cc2023-12-18-009 - Modification du règlement de service d'assainissement non 
collectif 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu la loi résilience et climat du 22 août 2021, 

Vu la délibération n°cc2021-07-05-010 du conseil communautaire du 5 juillet 2021 relative à 
l’adoption du règlement de service d’assainissement non collectif homogène sur l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo, 

Vu l’avis de la commission « développement durable » du 29 novembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo exerce la compétence « assainissement 
non collectif » sur l’ensemble de son territoire. Elle a pour mission d’organiser le service 
assainissement non collectif et de contrôler les installations d’assainissement non collectif. 
 
En 2021, le conseil a adopté un règlement de service homogène sur l’ensemble du territoire. 
 
À la suite de constatations sur le terrain de nombreuses installations non conformes et en 
application de la loi résilience et climat du 22 août 2021, il est proposé d’apporter les 
modifications suivantes au règlement de service : 
 

• Contrôle de conception (examen du projet) 

L’’étude de filière est obligatoire pour tout type d’installation afin que l’usager dispose de 
toutes les garanties sur son installation et que l’étude de sol soit réalisée par un bureau 
d’étude compétent. 
 
 

• Mise en place de pénalités en application de la loi résilience et climat du 22 
août 2021 

La loi résilience et climat permet de majorer les pénalités à hauteur de 100% à 400 % du 
coût des contrôles. 
 
Les pénalités applicables sont les suivantes : 

- Refus d’accès au service du SPANC, majoration de 400% du montant du contrôle 
(80€) tous les ans jusqu’à réalisation du contrôle 

➢ Montant de la pénalité : 400 € HT 
 

- Non-conformité de l’installation d'assainissement non collectif après un achat 
immobilier, majoration de 400 % du montant des contrôles de conception et de bonne 
exécution des travaux (151 € HT) tous les ans, tant que la mise en conformité n'aura 
pas été réalisée et constatée par le SPANC. 
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➢ Montant de la pénalité : 755 € HT 
 

- Absence du cahier de vie annuel pour les installations de plus de 21 équivalent-
habitants, majoration progressive de 100% à 400% du montant du contrôle du cahier 
de vie (48 €) tous les ans jusqu’à réalisation du contrôle 

➢ Montant de la pénalité 1ère année : 48 € HT 
➢ Montant de la pénalité 2ème année : 96 € HT 
➢ Montant de la pénalité 3ème année : 144 € HT 
➢ Montant de la pénalité 4ème année : 192 € HT 
➢ Montant de la pénalité à partir de la 5ème année : 240 € HT 

 
Modalités : 
L’application de la pénalité est précédée d’un courrier simple d’information du montant de la 
pénalité puis d’un courrier avec accusé de réception laissant un dernier délai d’un mois. 
Les majorations peuvent être annulées à l’édition de la facturation de l'année suivante.
 
Débats :  

Monsieur Lecluze souligne que le montant de la pénalité n’est pas échelonné. 

Monsieur Lerouxel rappelle que la mise aux normes doit être réalisée dans l’année qui suit 
l’achat d’un bien ancien. Saint-Lô Agglo est une des dernières collectivités à ne pas 
appliquer de pénalités au niveau du service public d’assainissement non collectif. 

Monsieur Langlois, membre de la commission de l’eau, précise que les acheteurs ont 
tendance à négocier à la baisse le prix de vente quand il y a une mise aux normes à réaliser. 
Il ne faut pas laisser trois ans car les travaux risquent de ne pas être réalisés. 

Madame Le Blond souhaite connaître la date d’application des pénalités. 

Monsieur Lemazurier précise qu’elles seront applicables pour les prochaines ventes lorsque 
la délibération sera validée. 

Monsieur Lecluze estime que le problème se posera pour la mise aux normes des biens 
situés dans les bourgs. 

Monsieur Lemazurier indique qu’il sera nécessaire de prévenir les notaires des pénalités 
éventuelles si aucune mise en conformité n’est réalisée par l’acheteur. 

Madame Lecler demande comment l’Agglo peut avoir la certitude que la vente a été réalisée. 

Monsieur Loyant, directeur général adjoint de l’aménagement, de l’environnement et des 
transitions, précise que le contrôle se fait uniquement sur la déclaration de l’acheteur et non 
sur la déclaration des ventes.  

Monsieur Lemazurier souligne que les contrôles périodiques doivent permettre de vérifier les 
mises en conformité et l’application éventuelle de pénalités. 

Monsieur Jannière souhaite savoir qui établit les plans pour les diagnostics. 

Monsieur Loyant précise que les prestataires de l’Agglo établissent les plans lors d’un 
contrôle d’assainissement collectif. Les vendeurs prennent ainsi connaissance des 
évacuations d’eaux pluviales et d’eaux usées avant la vente.  
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Monsieur Lecluze souligne que lors des successions en donation-partage, aucun diagnostic 
n’est établi. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 54 voix pour, 6 
voix contre (Monsieur Jean-Claude BRAUD, Monsieur Johnny DUBOSQ, Monsieur Louis 
JANNIÈRE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Denis LECLUZE, Madame Françoise 
LOUIS), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Paul LHONNEUR) et 12 abstentions 
(Madame Anita AUBERT, Monsieur Hubert BOUVET, Monsieur Jacques CLAIRAUX, 
Monsieur Laurent ENGUEHARD, Monsieur Jean-Pierre GUEGAN, Monsieur Daniel JORET, 
Madame Fabienne LECLER, Madame Virginie MÉTRAL, Monsieur Michel PACARY, 
Monsieur Gilbert PIEDAGNEL, Monsieur Jacky RIHOUEY, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- le nouveau règlement de service d’assainissement non collectif présenté en annexe.
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cc2023-12-18-010 - Périmètres de protection de la Vire et du Semilly - Indemnisation 
des exploitants et des propriétaires et mise en oeuvre des solutions alternatives 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L.1321-2 du code de la santé publique, 

Vu l’article 4 de l’accord-cadre périmètres de captages du 29 janvier 1999, réactualisé en 
février 2011, concernant les modalités d’indemnisation et reconnaissant le droit à 
indemnisation pour les propriétaires et exploitants de terrains compris dans les périmètres de 
protection nécessitant la mise en œuvre de mesures pour assurer la protection du point 
d’eau, 

Vu la délibération n°5 du conseil communautaire du 15 avril 2013 portant sur la mise en 
place des périmètres de protection du barrage du Semilly et de la prise d’eau dans la Vire, 
lancement de la phase administrative, demande de financement à l’Agence de l’eau,  

Vu la délibération n°2021-03-22-011 du conseil communautaire du 22 mars 2021 autorisant 
la signature du contrat de territoire eau et climat avec l’agence de l’eau Seine-Normandie et 
adoptant la stratégie d’adaptation au changement climatique, 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-008 du conseil communautaire du 18 octobre 2021 
autorisant la levée des réserves de l’enquête publique pour la déclaration d’utilité publique 
des périmètres de protection du Semilly, 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mars 2022 déclarant d’utilité publique l’instauration de 
périmètres de protection pour la prise d’eau de la retenue du Semilly située sur la commune 
de Saint-Lô et établissant les servitudes y afférant et déclarant d’utilité publique la dérivation 
des eaux superficielles à partir de la retenue du Semilly et notamment l’article 3 imposant 
l’indemnité des tiers et l’article 5.2 interdisant « les points d’affouragement et d’abreuvement 
(bacs à eau) à moins de 35 mètres des cours d’eau et plans d’eau », 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 mars 2022 déclarant d’utilité publique l’instauration de 
périmètres de protection pour la prise d’eau de la Vire située au lieu-dit « Hameau de 
Baudre » sur la commune de Baudre et établissant les servitudes y afférant et notamment 
l’article 3 imposant l’indemnité des tiers et l’article 5.2 interdisant « les points 
d’affouragement et d’abreuvement (bacs à eau) à moins de 35 mètres des cours d’eau et 
plans d’eau ». 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Conformément à l’article L1321-2 du code de la santé publique, l’instauration de périmètres 
de protection autour de la prise d’eau de la Vire au lieu-dit « Hameau de Baudre » sur la 
commune de Baudre et de la retenue du Semilly sur la commune de Saint-Lô a été déclarée 
d’utilité publique par arrêtés préfectoraux du 29 mars 2022. 
  
En application de ces arrêtés, les propriétés incluses dans les périmètres de protection sont 
grevées de servitudes. Celles-ci donnent lieu au versement d’indemnités de la part du 
bénéficiaire. En application de l’accord cadre départemental « périmètres de captages » de 
février 2011, des solutions alternatives doivent être recherchées en priorité. 
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Un programme de travaux portant sur l’installation de clôtures, de systèmes d’’abreuvement, 
de franchissements des cours d’eau et d’entretien de la végétation, est donc mis en 
œuvre sous maitrise d’ouvrage de Saint-Lô. Le montant de ces travaux s’élève à 
99 414,92 € HT. 
 
Le calcul des indemnités se fait également selon les modalités de l’accord cadre 
départemental de février 2011. Saint-Lô Agglo a confié cette mission à la chambre 
d’agriculture de la Manche.  
 
Ce premier travail porte sur le calcul des indemnités forfaitaires. Une seconde phase portera 
sur le calcul des indemnités particulières pour les exploitations dont la surface agricole utile 
est plus fortement concernée. 

 
Le montant des indemnités versées aux exploitants et aux propriétaires pour cette 
première phase s’élève à 148 159,51 € HT. La liste du montant par bénéficiaire est 
jointe en annexe. 
 
Par ailleurs, afin de limiter tout accès au périmètre immédiat de la Vire, une clôture 
solide sera installée. Le coût des travaux s’élève à 1 355,10 € HT. 
 
Les indemnisations et solutions alternatives font l’objet d’un financement de l’agence 
de l’eau Seine-Normandie à hauteur de 80 %. Le reste à charge pour Saint-Lô Agglo 
s’élève à 49 785,91 €.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Antoine AUBRY) et 2 abstentions (Monsieur Louis 
JANNIÈRE, Madame Dominique JOUIN) : 
 

- le plan de financement , 

- la sollicitation d’une aide de 80% auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 

- l’autorisation donnée au président à engager et à mandater les dépenses et recettes 
correspondantes à ces décisions, 

- l’autorisation donnée au président à signer les conventions d’indemnisation avec les 
propriétaires et exploitants, et tout document lié à cette affaire.
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cc2023-12-18-011 - Avenant n°1 au contrat de concession du service public d'eau 
potable du secteur de Saint-Lô 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L 3135-1 et R 3135-5 du code de la commande publique, 

Vu le contrat de délégation par affermage du service public de distribution d’eau potable visé 
par la préfecture de la Manche le 16 décembre 2019,  

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le contrat de délégation de service public de l’eau potable du secteur de Saint-Lô est entré 
en vigueur le 1er janvier 2020 et s’achève le 31 décembre 2024. Le périmètre comprend huit 
communes : Saint-Lô, Agneaux, Saint-Georges-Montcocq, Le Mesnil-Rouxelin, Pont-Hébert, 
La Meauffe, Rampan et Baudre. 
 
Les cinq contrats du service de l’eau potable sur les secteurs Nord et Est de l’Agglo (y 
compris Saint-Lô) arrivent à échéance au 31 décembre 2024. La gestion du service sera 
maintenue en délégation de service publique sous forme d’un contrat unique. Une nouvelle 
consultation a donc été lancée en octobre 2023. 
 
A un an de l’échéance contractuelle, des modifications ont été étudiées pour adapter 
l’économie du contrat du secteur de Saint-Lô, dans l’objectif de prendre en compte les 
évolutions du contexte économique international, la pénurie des circuits électriques utilisés 
pour les modules de télérelève et d’intégrer l’évolution des contraintes d’exploitation de la 
ressource et les nouveaux équipements. 
 
En effet, pour faire face au changement climatique et au risque de pénurie d’eau, de 
nouveaux équipements ont été mis en place depuis 2021 : station de suivi en continu de la 
qualité des eaux du barrage, système de destratification-aération-diffuse et interconnexion 
entre l’usine de Fumichon et le réservoir de Saint-Jean-d’Elle. 
 
Les évolutions suivantes sont donc proposées : 
 

• Ajustement de la fréquence d'actualisation des formules d’indexation, en passant 

d’une fréquence annuelle à une fréquence semestrielle pour les prix et tarifs de base 

et à une fréquence trimestrielle pour les prix sur bordereau, 

• Prise en compte des contraintes d’exploitation et intégration des nouveaux ouvrages 

(frais de personnel, consommation d’énergie, réactifs), 

• Révision du compte de renouvellement pour intégrer les investissements prioritaires 

(passant de 253 001 € HT par an à 253 914 € HT par an) comprenant : 

o La diminution des objectifs de renouvellement des modules (passant de 15 736 à 

13 000 unités), 

o L’augmentation du nombre de renouvellements de branchements (de 25 à 60 au 

total). 
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Le détail de ces dispositions figure dans le projet d’avenant joint. 
 
Il est par conséquent proposé de signer un avenant pour intégrer ces évolutions sur la 
dernière année du contrat. 
 
L’impact sur la part délégataire du tarif de l’eau est une augmentation de 0,1140 € HT/m3, 
représentant 193 255 € de charge annuelle en plus. Celles-ci sont liées à la prise en compte 
des évolutions présentées ci-dessus.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 2 
voix contre (Madame Fabienne LECLER, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 3 abstentions 
(Madame Dominique JOUIN, Madame Virginie MÉTRAL, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- l’avenant au contrat de délégation de service public de l’eau potable du secteur de 
Saint-Lô 

- l’autorisation donnée au président à signer cet avenant et tout document y afférent.
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cc2023-12-18-012 - Avenant n°1 au contrat de concession du service public 
d'assainissement du secteur de Saint-Lô 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L3135-1 et R3135-5 du code de la commande publique, 

Vu le contrat de délégation par affermage du service public de distribution d’assainissement 
visé par la préfecture de la Manche le 16 décembre 2019,  

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le contrat de délégation de service public de l’assainissement du secteur de Saint-Lô est 
entré en vigueur le 1er janvier 2020 et s’achève le 31 décembre 2024. Le périmètre 
comprend 11 communes : Saint-Lô, Agneaux, Saint-Georges-Montcocq, Le Mesnil-Rouxelin, 
Pont-Hébert, La Meauffe, Rampan, Baudre, Sainte-Suzanne-sur-Vire, La Barre-de-Semilly et 
La Luzerne. 
 
Les trois contrats du service de l’assainissement (y compris Saint-Lô) arrivent à échéance au 
31 décembre 2024. La gestion du service sera assurée en régie à prestations de services à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
A un an de l’échéance contractuelle, des modifications ont été étudiées dans l’objectif de 
prendre en compte les évolutions du contexte économique international et de basculer 
l’investissement prévu pour l’installation d’une pompe à chaleur sur l’office de tourisme 
(réalisé par ailleurs) sur le compte de renouvellement. 
 
Les évolutions suivantes sont donc proposées : 
 

• Ajustement de la fréquence d'actualisation des formules d’indexation, en passant 

d’une fréquence annuelle à une fréquence semestrielle pour les prix et tarifs de base 

et à une fréquence trimestrielle pour les prix sur bordereau, 

• Suppression de l’obligation de fourniture d’une pompe à chaleur ; le compte de 

renouvellement est crédité en contrepartie par le délégataire d’un montant de 

34 598,52 € HT.  

Le détail de ces dispositions figure dans le projet d’avenant joint. 
 
Il est par conséquent proposé de signer un avenant pour intégrer ces évolutions sur la 
dernière année du contrat. 
 
La rémunération de l’exploitant n’est pas modifiée. Cet avenant n’entraine donc pas 
d’augmentation du montant du contrat.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Jacky RIHOUEY) et 1 abstention (Madame Dominique JOUIN) : 
 

- l’avenant au contrat de délégation de service public de l’assainissement du secteur 
de Saint-Lô. 

- l’autorisation donnée au président à signer cet avenant et tout document y afférent.
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cc2023-12-18-013 - Modification du règlement de service des déchets assimilés 
applicable sur le territoire de Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - C. JAVALET 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’environnement, 

Vu la délibération n°c2019-04-01.088 du conseil communautaire du 1er avril 2019 concernant 
la mise en place d’un nouveau schéma de collecte et nouveau mode de financement, 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-008 du conseil communautaire du 3 juillet 2023 portant 
modification du règlement de service des déchets ménagers et assimilés applicable sur le 
territoire de Saint-Lô Agglo,  

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 29 novembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Le conseil communautaire a adopté le 12 décembre 2022 le règlement de service des 
déchets ménagers et assimilés applicable sur le territoire de Saint-Lô Agglo. Des 
ajustements s’avèrent nécessaires pour adapter ce règlement à des situations particulières : 

- Accueil des usagers : les horaires de l’accueil (le lundi, mercredi et jeudi de 08h30 à 
12h et de 13h30 à 17h, le mardi de 13h30 à 17h et le vendredi de 08h30 à 12h et de 
13h à 16h) sont susceptibles d’être modifiés suivant les nécessités de service. 

- Biodéchets : à partir de janvier 2024, la loi évolue.  

Selon l’article L541-21-2 du code de l’environnement et conformément à la loi du 10 
février 2020 contre le gaspillage alimentaire et l’économie circulaire, tous les usagers 
ont pour obligation d’assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique 
en direct ou par un prestataire spécialisé à compter du 1er janvier 2024. Ces déchets 
font l’objet d’une collecte optionnelle payante, pour les professionnels uniquement et 
sur inscription. 

- Volume de bac proposé en ordures ménagères résiduelles pour les particuliers : 
conformément au guide du tri et à la grille tarifaire, il est proposé aux foyers de 6 
personnes et plus un bac des ordures ménagères résiduelles de 360L. 

- Collecte des cartons : possibilité d’adhérer à la collecte des cartons 2 fois par 
semaine pour 824 € à l’année. 

- Facturation des entités publiques : la facturation est établie 1 fois par an, vers janvier 
N+1 pour les entités publiques. 

La part variable est facturée au-delà de 12 levées par an. 

- Réclamations : par courrier à Saint-Lô Agglo, 70 rue du Neufbourg,50000 Saint-Lô. 
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Débats :  

Monsieur Rihouey donne lecture du texte ci-dessous :  

« Nous regrettons que les passages modifiés ne soient pas indiqués. Cela vaut également pour la 
délibération suivante : 

Votre proposition de délibération indique que pour leurs biodéchets, je cite : « tous les usagers ont 
pour obligation d’assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique … à compter du 1er 
janvier 2024. » 
 
Or, à deux semaines de l’échéance, vous n’avez toujours rien prévu pour collecter le produit de ce tri 
des biodéchets à des fins de valorisation comme le prévoient les directives de l’État. 
 
Une aide tous les 10 ans de Saint-Lô Agglo pour l’achat d’un composteur individuel par les plus 
militants de nos concitoyens ne saurait être assimilée aux préconisations réglementaires. 
 

« Service-Public.fr » sur sa page web actualisée du 30 novembre 2023 informe que « La loi AGEC 
rend obligatoire le tri à la source des biodéchets pour permettre aux collectivités de les valoriser. Cette 
obligation signifie la mise en place de collectes régulières pour éviter de stocker longtemps chez soi 
les déchets alimentaires. Votre collectivité doit vous informer des modalités de mise en œuvre de 
la collecte de tri. 

 
Le tri et la valorisation sont mis en place progressivement au sein des communes et de différentes 
manières : 

▪ La collecte séparée, en porte-à-porte, avec un bac supplémentaire au couvercle le plus 
souvent marron, ramassé séparément par des camions-bennes dédiés, comme les autres 
poubelles de tri ; 

▪ La collecte via un point d'apport volontaire : des poubelles collectives comme celles que 
l'on retrouve déjà dans la rue pour la collecte du verre, des déchets recyclables ou encore 
des vêtements. » 
 

Le compostage domestique n’est pas obligatoire. 

 
Ce projet de délibération qui renvoie les obligations de notre collectivité aux usagers est 
abusive et nous voterons donc contre. 
 
Par ailleurs, pouvez-vous nous dire quels sont les outils que le Syndicat Mixte du Point Fort 
Environnement a prévu de mettre en œuvre pour traiter ces mêmes biodéchets ? » 

 
Monsieur Lemazurier précise qu’actuellement Saint-Lô Agglo ne dispose pas d’un système 
qui permet de collecter l’ensemble des biodéchets de l’agglomération. 
 
Il indique que le gisement des biodéchets produit est estimé à 3 500 tonnes. Il souligne que 
1 000 tonnes sont liées aux professionnels. Dès le début d’année, un ramassage 
hebdomadaire est proposé pour les professionnels sur la base du volontariat. Sur les 2 500 
tonnes restantes, il existe du compostage individuel dans le milieu rural. Sur certains 
secteurs de Saint-Lô, des composteurs collectifs sont également présents comme au foyer 
des jeunes travailleurs ou des composteurs partagés gérés par des habitants dans certains 
quartiers.  
 
Actuellement, l’Agglo ne répond pas à l’attente de l’ensemble des usagers. Il rappelle que la 
facturation demandée aux habitants est déjà relativement conséquente. Il est également 
attendu une analyse plus aboutie en début d’année sur les biodéchets. Il indique que d’après 
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les retours d’expérimentation, les systèmes actuellement mis en place pour la collecte des 
biodéchets ne sont pas très pertinents. 
 
Il confirme que l’Agglo ne sera pas règlementaire au 1er janvier 2024 car chaque habitant ne 
pourra avoir de solution notamment pour les parties urbanisées. Des solutions alternatives 
sont développées tels que les composteurs collectifs et la collecte pour les gros producteurs. 
Il précise qu’aucun ramassage en porte à porte, ni en apport volontaire n’est prévu pour les 
particuliers.  
 
Il rappelle qu’un contrat de 400 tonnes pour les biodéchets a été signé pour qu’ils soient 
traités sur le site de Formigny. 
 
Monsieur Rihouey demande dans ce cas de revoir la formulation sur l’obligation des usagers 
de trier à la source mentionnée dans le règlement des déchets puisque cela concerne 
uniquement les professionnels pour le territoire de l’Agglo. 
 
Monsieur Lemazurier confirme qu’il est nécessaire d’apporter cette précision dans la 
délibération. 
 
Monsieur Ledouit souhaite savoir s’il est possible de proroger la date limite pour la 
mensualisation. 
 
Monsieur Lemazurier précise que les demandes peuvent se faire désormais à tout moment 
sur le site. 

Il propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Daniel JORET, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 1 abstention (Monsieur 
Denis LECLUZE) : 
 

- le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés applicable sur le territoire 
de Saint-Lô Agglo étant entendu que les biodéchets font l’objet d’une collecte 
optionnelle payante, pour les professionnels uniquement et sur inscription.
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cc2023-12-18-014 - Modification des tarifs relatifs à la redevance d'enlèvement des 
ordures ménagères à caractère incitatif (REOMI) 
Rapporteur - C. JAVALET 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’environnement, 

Vu la délibération n°c2019-04-01.088 du conseil communautaire du 01 avril 2019 concernant 
la mise en place d’un nouveau schéma de collecte et nouveau mode de financement, 

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 29 novembre 2023. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo est compétente en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés au sens des 
dispositions des articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du Code général des collectivités territoriales, ainsi 
que de l’article L.5216-5 du CGCT. La compétence « traitement » des déchets ménagers et assimilés, 
incluant la gestion des déchèteries, est déléguée au syndicat mixte du point fort. Le service est 
financé par une redevance d’enlèvement des ordures ménagères à caractère Incitatif (REOMI).  
 
Le conseil communautaire a adopté le 3 juillet 2023 les modifications de la grille tarifaire. De nouveaux 
ajustements sont nécessaires :  
 

- Collecte des cartons : possibilité d’adhérer à la collecte des cartons 2 fois par semaine (en 
plus du C1) pour 824€ à l’année, 
 

- Facturation des entités publiques : la facturation est établie 1 fois par an, vers janvier N+1 
pour les entités publiques. 
La part variable est facturée au-delà de 12 levées par an. 

 
La présente délibération fixe les principes de facturation et tarifs à partir du 1er janvier 2024 de la 
redevance suite aux modifications ci-dessus. Les tarifs sont fixés par période de facturation (trimestre, 
semestre ou année, selon la catégorie d’usager), chacune des périodes correspondant à la définition 
« civile » : 
 

- Trimestre civil = période de 3 mois consécutifs débutant les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er 
octobre, 

- Semestre civil = période de 6 mois consécutifs débutant les 1er janvier et 1er juillet, 
- Année = période du 1er janvier au 31 décembre. 

 
Les tarifs et modalités de facturation sont présentés ci-après pour les différentes catégories d’usagers, 
constituées à partir des 3 critères suivants : 
  

- Zone géographique (C1 ou C0.5), cf. ci-après, 
- Type d’usager : particulier / professionnel et assimilé / gros producteur, 
- Type de bac ou contenant fourni : taille et caractère individuel ou collectif du contenant. 

 
Les 2 zones géographiques (« C1 » et « C0.5 ») se distinguent par un service de collecte en place 
différent, issu de contraintes réglementaires et techniques : 
 

- Collecte des ordures ménagères résiduelles hebdomadaire sur la zone « C1 » (zones 
fortement agglomérées de Saint-Lô, Agneaux, Saint-Georges-Montcocq, Torigni-sur-Vire, 
Saint-Amand), 

- Collecte des ordures ménagères résiduelles toutes les 2 semaines pour la zone « C0.5 » 
(reste du territoire). 
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1. 1A : particuliers en bacs individuels 
 

1.1. Définition  
 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages dotés par Saint-Lô Agglo d’un bac individuel 
ordures ménagères résiduelles et d’un bac tri sélectif (flux constitué d’emballages et papiers en 
mélange). 
Sont toutefois exclus de cette catégorie d’usagers les foyers gérés par Manche habitat sur le parc 
« habitat individuel », cf. catégorie n°1C. 
 

1.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

Type de bac 
doté (en litres) 

Part fixe 
zone C1 (A) 

Part fixe zone 
C0,5 (B) 

Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà de 

12 levées (part variable = C) 

120 250 € 230 € 4,10 € 

240 320 € 300 € 7,70 € 

360 384 € 364 € 10,80 € 

 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 12 x C. 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 

1.3. Fréquence de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part fixe et part variable éventuelle). 
 
En cas de mensualisation choisie par l’usager, l’usager est prélevé comme suit : 
 

- 9 prélèvements d’un 1/10ème de la part fixe, de mars à novembre de l’année N inclus, 
- 1 dernier prélèvement en février de l’année N+1 correspondant à 1/10ème de la part fixe auquel 

s’ajoutent les éventuelles levées au-delà de 12 levées du bac ordures ménagères résiduelles 
sur l’année N. 

 
 
2. 1B : particuliers en sacs « prépayés »  

 
2.1. Définition  

 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages exceptionnellement dotés par Saint-Lô Agglo 
de sacs prépayés en lieu et place d’un bac individuel ordures ménagères résiduelles et d’un bac tri 
sélectif, lorsque la configuration des lieux ne permet pas une collecte ou un stockage de bacs 
roulants. 
Les usagers concernés restent des cas exceptionnels, validés explicitement par les services de Saint-
Lô Agglo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PVCC 18/12/23  183 

2.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A) 
 

Nombre de sacs ordures 
ménagères résiduelles dotés 

par an 

Part fixe 
zone C1 

(A) 

Part fixe 
zone C0,5 

(B) 

Coût par rouleau de sacs ordures 
ménagères résiduelles au-delà des 

sacs dotés (part variable = C) 

2 rouleaux (éq. Bac 120 litres) 250 € 230 € 24.60 € (26 sacs 30L) 

4 rouleaux (éq. Bac 240 litres) 320 € 300 € 24.60 € (26 sacs 30L) 

6 rouleaux (éq. Bac 360 litres) 384 € 364 € 24.60 € (26 sacs 30L) 

 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de rouleaux de sacs achetés au-delà de la dotation initiale x C. 
La fourniture et collecte des sacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 

2.3. Fréquence de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part fixe et part variable éventuelle), idem catégorie 1A. 
 
En cas de mensualisation choisie par l’usager, l’usager est prélevé comme suit : 
 

- 9 prélèvements d’un 1/10ème de la part fixe, de mars à novembre de l’année N inclus, 
- 1 dernier prélèvement en février de l’année N+1 correspondant à 1/10ème de la part fixe auquel 

s’ajoutent les éventuels achats de sacs ordures ménagères résiduelles complémentaires (part 
variable) sur l’année N. 

 
 

3. 1C : particuliers sur le parc « habitat individuel » Manche habitat 
 

3.1. Définition  
 
Cette catégorie d’usagers concerne les locataires des maisons individuelles du parc Manche habitat, à 
l’exception de tout autre usager.  
 

3.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A) 
 

Type de bac 
doté (en litres) 

Part fixe 
semestre 

zone C1 (A) 

Part fixe 
semestre 

zone C0,5 (B) 

Part fixe 
annuelle 

(locataire) 

Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà de 

12 levées (part variable = C, 
facturée au locataire) 

120 125 € 115 € Aucune 4,10 € 

240 125 € 115 € 70 € 7,70 € 

360 125 € 115 € 134 € 10,80 € 
 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
Cette part fixe est facturée comme suit : 

- A Manche habitat pour la part du tarif d’un bac 120 litres (soit 125 € / semestre en zone 
C0.5 et 125 € / semestre en zone C1), qui refacture ensuite à ses locataires, 

- Au locataire pour la part fixe éventuelle complémentaire pour les bacs dotés d’un volume 
supérieur à 120 litres : 

▪ Bac 240 litres : 70 € / an, quelle que soit la zone, 
▪ Bac 360 litres : 134 € / an, quelle que soit la zone. 

 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 12 x C est facturée systématiquement au 
locataire (l’usager), comme dans le cas 1A. 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 



PVCC 18/12/23  184 

 
3.3. Fréquence et modalités de facturation 

 
- 1 fois / an pour le locataire, en janvier de l’année N+1 (part fixe complémentaire éventuelle et 

part variable éventuelle), 
- 1 fois / semestre pour la part fixe facturée à Manche habitat. 

 
Au regard du montant relativement faible de sa facture payée en direct à Saint-Lô Agglo, la 
mensualisation n’est pas possible pour cette catégorie d’usagers. 
 

 
4. 1D : professionnels (privés ou entités publiques) assimilés aux ménages 

 
4.1. Définition  

 
Sont assimilés à cette catégorie « particuliers / ménages » les professionnels (privés ou entités 
publiques), associations et autres structures, qui ne disposent que d’un bac ordures ménagères 
résiduelles et d’un bac tri sélectif au maximum par établissement pour la gestion des déchets générés 
dans le cadre de leur activité. 
 
Les gros producteurs (disposant de plusieurs bacs pour l’un ou l’autre des flux collectés) sont exclus 
de cette catégorie d’usager (cf. catégorie 2). 
 
 

4.2. Modalités de calcul / tarifs (équivalents à ceux de la catégorie 1A)  
 

Type de 
bac doté 
(en litres) 

Part fixe zone C1 (A) Part fixe zone C0,5 (B) 

Coût par levée de bac ordures 
ménagères résiduelles au-delà des 
levées inclues dans le forfait (part 

variable = C)  

Par 
trimestre 

A l’année Par 
trimestre 

A l’année 
Au-delà de 3 

levées par 
trimestre 

Au-delà de 12 
levées par an 

120 62,50 € 250 € 57,50 € 230 € 4,10 € 4,10 € 

240 80,00 € 320 € 75,00 € 300 € 7,70 € 7,70 € 

360 96,00 € 384 € 91,00 € 364 € 10,80 € 10,80 € 

660 141,75 € 567 € 136,75 € 547 € 20,50 € 20,50 € 

 
 
La part fixe (A ou B) est facturée en fonction de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 3 x C. 
La collecte des bacs jaunes est incluse dans la part fixe de redevance. 
 
 

4.3. Fréquence de facturation 
 
Trimestrielle (en début de trimestre civil suivant, part fixe et part variable éventuelle) pour les 
professionnels privés, annuelle (en janvier N + 1, part fixe et variable éventuelle) pour les entités 
publiques. 
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5. Catégorie 2 : gros producteurs professionnels (privés ou entités publiques) 
 

5.1. Définition  
 
Les gros producteurs correspondent à des professionnels (publics ou privés), associations et autres 
structures disposant soit de plusieurs bacs pour l’un ou l’autre des flux collectés, soit de fréquences de 
collecte complémentaires à celles assurées auprès des ménages, soit des 2 (bacs complémentaires 
et fréquences complémentaires). 
 

5.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

5.2.1. Tarifs bacs ordures ménagères résiduelles 
 

Type 
de 
bac 

doté 
(en 

litres) 

Part fixe point de 
collecte zone C1 (A) 

Part fixe point de 
collecte zone C0,5 (B) 

Part fixe par bac 
ordures ménagères 
résiduelles en place 

(C) 

Coût par levée de 
bac ordures 
ménagères 

résiduelles au-delà 
des levées du forfait 
(part variable = D) 

Par 
trimestre 

Par an Par 
trimestre 

Par an 
3 levées 

par 
trimestre 

12 levées 
par an 

120 

43.75 € 
 

175 € 38.75 € 

 
 

155€ 

18,75 € 75 € 4,10 € 

240 36,25 € 145 € 7,70 € 

360 52,25 € 209 € 10,80 € 

660 98,00 € 392 € 20,50 € 

 
La part fixe par point de collecte (A ou B) est facturée pour chaque établissement (ou chaque point 
de regroupement des bacs si l’établissement dispose de plusieurs entrées ou adresses) en fonction 
de la zone sur laquelle se situe l’usager (C1 ou C0.5). 
La part fixe par bac est facturée pour chaque bac ordures ménagères résiduelles en place (N1) = C 
x N1 
La part variable éventuelle = nombre de levées au-delà de 3 au trimestre pour chaque bac en 
place pour les professionnels privés x D, et nombre de levées au-delà de 12 à l’année pour 
chaque bac en place x D pour les entités publiques. Les levées ne sont pas mutualisées à 
l’échelle du parc de bacs mais bien rattachées à chaque bac. Elles ne sont pas reportables non plus 
sur le trimestre suivant si elles n’ont pas été « consommées ». Ainsi, si un bac est présenté 4 fois et 
un autre bac 2 fois sur un trimestre, une levée complémentaire sera comptabilisée pour le 1er bac et 
aucune pour le second. 
 

5.2.2. Tarifs bacs tri sélectif 
 

Type de bac tri sélectif doté (en litres) 
 

Part fixe par bac tri sélectif en place  
 

Trimestrielle Annuelle 

180 2,50 € 10,00 € 

240 5,00 € 20,00 € 

360 7,50 € 30,00 € 

660 20,00 € 80,00 € 
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Les levées des bacs jaunes (tri sélectif) sont incluses dans la part fixe de redevance. Le tarif est 
appliqué pour chaque bac tri sélectif en place chez le professionnel. 
 

5.2.3. Tarifs collecte des cartons (service complémentaire optionnel) 
 
La collecte des cartons est facturée pour chaque établissement desservi, pour un maximum de 3 bacs 
dotés pour les cartons. 
Les levées des bacs cartons sont incluses dans le forfait de collecte. 
 

Fréquence de collecte 

Part fixe complémentaire (par point de 
collecte) 

Trimestrielle Annuelle 

Collecte cartons 1 fois par semaine 103.00 € 412,00 € 

Collecte cartons 2 fois par semaine 206,00 € 824,00 € 

 
 

5.2.4. Tarifs bacs biodéchets (service complémentaire optionnel) 
 
La collecte des biodéchets est facturée pour chaque établissement desservi (forfait de collecte), ainsi 
que pour chaque bac biodéchets en place et chaque bac levé. 
 

Fréquence de collecte 
Part fixe trimestrielle complémentaire (par point de 

collecte) 

Collecte biodéchets 1 fois par semaine 103,00 € 

 
 

Type de bac biodéchet doté 
(en litres) 

Part fixe trimestrielle / bac 
biodéchet en place  

Part variable / levée de bac 
biodéchet 

120 2,50 € 3,50 € 

 
5.2.5. Tarifs des fréquences complémentaires de collecte  

 

Fréquence de collecte 

Part fixe 
trimestrielle 

complémentaire 
(par point de 

collecte) 

Collecte ordures ménagères résiduelles 1 fois / semaine (usager situé en zone C0.5) 41,25 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 2 fois / semaine (usager situé en zone C1) 123,50 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 2 fois / semaine (usager situé en zone C0.5) 164,75 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 3 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 1 488,50 € 

Collecte ordures ménagères résiduelles 4 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 2 853,50 € 

Collecte tri sélectif 1 fois par semaine (au lieu de toutes les 2 semaines) 41,25 € 

Collecte tri sélectif 2 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 1 406,25 € 

Collecte tri sélectif 3 fois par semaine (Hôpital de Saint-Lô) 2 771,25 € 
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5.3. Fréquence de facturation 
 
Trimestrielle (en début de trimestre civil suivant, part fixe et part variable éventuelle). 
 
 
6. Catégorie 3 : immeubles (syndics / bailleurs) gérés en bacs collectifs 

 
6.1. Définition  

 
Cette catégorie d’usagers est constituée de l’ensemble des usagers en immeubles (bâtiments 
collectifs regroupant des appartements équipés de cuisines) et gérés en bacs collectifs (bacs 
mutualisés pour les occupants de l’immeuble). Le gestionnaire des bacs est soit un syndic, un bailleur 
ou un syndic de fait (copropriété gérée en direct par les copropriétaires). 
 

6.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

Zone géographique où est 
situé l’immeuble 

Part fixe semestrielle / 
logement occupé (A) 

Immeuble en zone C1 125,00 € 

Immeuble en zone C0.5 115,00 € 

 
La redevance est facturée au gestionnaire de l’immeuble (syndic ou bailleur), qui se charge ensuite de 
répercuter la redevance à chacun des occupants de l’immeuble. 
Lorsque la copropriété est assurée par un ou plusieurs des copropriétaires (syndic « de fait »), la 
redevance est facturée à chacun des propriétaires de logements de l’immeuble.  
 
Le montant de part fixe de redevance = tarif x nombre de logements occupés (*) de l’immeuble. 
 
(*) : en conformité avec l’article 6.4 du règlement de service, les logements vacants ou inoccupés 
moins de 6 mois continuent d’être assujettis à la redevance. 
 
En complément de cette part fixe, une éventuelle part variable est facturée 1 fois par an à l’occasion 
d’une régularisation sur l’année civile N, intervenant en janvier N+1. Dans ce cadre, un montant de 
redevance « RGP » est calculé sur la base de la grille tarifaire des gros producteurs (catégorie n°2, cf. 
article 5 de la présente délibération avec les tarifs et principes associés) pour l’année N, incluant la 
redevance bacs de tri sélectif ou les services complémentaires souscrits le cas échéant par le 
gestionnaire de l’immeuble. Si le montant annuel « RGP » ainsi calculé avec cette grille tarifaire pour 
les gros producteurs est supérieur au montant calculé avec la grille tarifaire ci-dessus (redevance 
facturée par logement occupé de l’immeuble), alors l’excédent (ou différence) est facturée en part 
variable au gestionnaire de l’immeuble (ou aux copropriétaires en cas de « syndic de fait », sur la 
base d’une fraction identique par logement, soit par exemple ¼ de la part variable à chaque co-
propriétaire s’il y a 4 logements dans l’immeuble). 
Dans le cas où le montant « RGP » est inférieur au montant calculé sur la base du nombre de 
logements occupés de l’immeuble, alors aucune part variable n’est facturée au gestionnaire de 
l’immeuble. 
 

6.3. Fréquence de facturation 
 
- Semestrielle pour la part fixe (en début de semestre civil suivant, selon le tarif A) pour l’ensemble 

des syndics et bailleurs, incluant Manche habitat, 
- Annuelle pour la part fixe des syndics de fait (facturation d’une quote-part à chacun des 

propriétaires de logements de l’immeuble) 
- Annuelle pour la part variable (régularisation en janvier de l’année N+1). A titre exceptionnel, 

Manche habitat est exonéré de part variable éventuelle pour l’année 2023 (si dépassement du 
forfait calculé à partir du nombre de logements occupés dans l’immeuble). 
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7. Catégorie 4 : usagers en colonnes d’apport volontaire (accès par badge), du parc Manche 

habitat ou autres gestionnaires d’immeubles 
 

7.1. Définition  
 
Sont concernés l’ensemble des particuliers et ménages ou professionnels assimilés situés en habitat 
vertical, non dotés de bacs individuels et assurant la gestion de leurs déchets au travers des colonnes 
d’apport volontaire situées à proximité de leur immeuble ou habitation, et dotés à ce titre par Saint-Lô 
Agglo d’un badge d’accès aux colonnes ordures ménagères résiduelles. A titre exceptionnel, certains 
usagers en immeubles peuvent également être équipés de sacs (ordures ménagères résiduelles et tri 
sélectif) prépayés. Ils sont alors soumis aux règles fixées pour la présente catégorie. Les usagers du 
parc Manche habitat dotés d’un bac individuel sont exclus de cette catégorie. Seule la zone 
géographique C1 est concernée par ces colonnes d’apport volontaire. 
 

7.2. Modalités de calcul / tarifs 
 

Type de service 
Part fixe zone 

C1 (A) 

Coût par accès à la colonne apport 
volontaire ordures ménagères résiduelles 
au-delà de 36 accès par an (part variable = 

B, facturée au locataire) 
Accès aux colonnes 
d’apport volontaire 

250 € 1,35 € 

 
La collecte des colonnes apport volontaire tri sélectif est incluse dans la part fixe de redevance. 
 
La part fixe (A) est facturée au gestionnaire de l’immeuble qui refacture ensuite à ses locataires. 
 
La part variable éventuelle (B) = nombre d’accès ordures ménagères résiduelles au-delà de 36 X B 
est facturée systématiquement par Saint-Lô Agglo au locataire (usager). 
 

7.3. Fréquence de facturation 
 

- 1 fois / an, en janvier de l’année N+1 (part variable éventuelle), 
- 1 fois / semestre pour la part fixe facturée au gestionnaire de l’immeuble. 

 
Au regard du montant relativement faible de sa facture payée en direct à Saint-Lô Agglo, la 
mensualisation n’est pas possible pour cette catégorie d’usagers. 
 
 
8. Service optionnel « déchets verts » (particuliers des communes de Saint-Lô et Agneaux 

uniquement) 
 

8.1. Définition  
 
Les particuliers des 2 communes pré-citées peuvent souscrire à une collecte optionnelle, moyennant 
une redevance complémentaire payée par l’usager. 
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8.2. Tarifs 

Type de service Redevance annuelle complémentaire 

Collecte du bac déchets 
verts 

85 € 

 
Cette redevance complémentaire intègre l’ensemble de l’accès au service et des levées de bacs 
déchets verts associées. 
 

8.3. Fréquence et modalités de facturation 
 
1 fois / an, en janvier de l’année N+1, sur la même facture que pour le bac ordures ménagères 
résiduelles. 

 
9. Service optionnel « badge apport volontaire » d’accès aux colonnes ordures ménagères 

résiduelles pour les usagers dotés d’un bac ordures ménagères résiduelles 
 

9.1. Définition  
 
Ce service optionnel est disponible pour les usagers dotés par Saint-Lô Agglo d’un bac ordures 
ménagères résiduelles et souhaitant bénéficier d’un service complémentaire occasionnel pour évacuer 
plus rapidement ou en plus grande quantité des ordures ménagères résiduelles, sans attendre le 
prochain jour de collecte du bac ordures ménagères résiduelles. 
 

9.2. Modalités de calcul / tarifs 

Type de service 
Part fixe / 
badge / an  

Coût par accès à la colonne apport 
volontaire ordures ménagères résiduelles 

(dès le 1er accès) 

Accès aux colonnes 
d’apport volontaire en 
complément d’un bac 

ordures ménagères 
résiduelles 

5 € 1.35 € 

 
Les accès aux colonnes ordures ménagères résiduelles sont facturés en part variable pour chaque 
accès, dès le 1er, sans compensation possible avec des levées de bacs qui ne seraient 
éventuellement pas « consommées » dans le forfait de 12 levées annuelles. 
 

9.3. Fréquence de facturation 
 

Identique à la fréquence de facturation du ou des bacs ordures ménagères résiduelles (service 
principal de l’usager), sur la même facture que pour le bac ordures ménagères résiduelles. 
 
10. Service optionnel « bacs manifestation » (pour les communes uniquement) 

 
10.1. Définition  

 

Les communes peuvent disposer en permanence au sein de leurs services techniques d’un parc de 
bacs roulants ordures ménagères résiduelles et/ou tri à disposition en vue d’une utilisation 
occasionnelle, notamment lors de manifestations ou évènements se tenant sur le territoire de la 
commune. Ces bacs sont entièrement gérés par la commune qui en dispose en permanence, sous sa 
responsabilité, et qui peut choisir de refacturer leur coût ou non aux organisateurs des évènements. 
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10.2. Modalités de calcul / tarifs 

Type de service 
Part fixe 
/ bac / 

trimestre  

Coût par levée ordures ménagères 
résiduelles (dès la 1ere levée) 

Mise à disposition d’un bac « manifestations » 6 € 

4.10 € pour un bac 120 litres 

7,70 € pour un bac 240 litres 

10,80 € pour un bac 360 litres 

20,50 € pour un bac 660 litres 
 
Toutefois, dans le cas où la commune ne disposerait pas « en propre » d’un nombre de bacs suffisant 
pour répondre à la demande d’une association ou de l’organisateur d’une manifestation,  peut mettre 
à disposition de la commune (ou directement auprès de l’association ou l’organisateur de la 
manifestation, après accord de la commune au travers de la procédure adhoc) les bacs souhaités, 
pour une durée maximale d’un mois. Dans un tel cas, les bacs complémentaires mis à disposition par 
Saint-Lô Agglo sont pris en charge au service collecte et valorisation des déchets par les services de 
la commune ou de l’organisateur de la manifestation, et redéposés totalement vides au service 
collecte et valorisation des déchets par les mêmes agents. En aucun cas, les services de Saint-Lô 
Agglo ne livrent les bacs auprès des communes ou sur le site des manifestations. 
 
Dans un tel cas (correspondant au cas n°2 de l’article 3.1.1.5 du règlement de service), outre les tarifs 
figurant ci-dessus, des frais de gestion complémentaires de 150 € par demande (une demande 
correspondant à une mise à disposition de bacs pour une manifestation) sont facturés par Saint-Lô 
Agglo à la commune pour la gestion technique de ces bacs « manifestations ». Il est également 
précisé que dans ce cas n°2, les parts fixes par bac sont alors facturées de manière forfaitaire pour la 
durée de la mise à disposition des bacs (soit 6 € / bac ordures ménagères résiduelles ou tri sélectif 
mis à disposition), quel que soit le nombre de jours de mise à disposition des bacs. 
 

10.3. Fréquence de facturation 
 
Trimestrielle 
 
11. Tarifs des autres services ou prestations complémentaires 

 

Type de service Tarif 

Remplacement d’un badge AV perdu ou volé, ou 
défectueux pour cause d’une utilisation anormale 

10 € / badge 

Remplacement d’un bac 120 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
40 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 180 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
45 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 240 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
50 € / bac (incluant intervention) 

Remplacement d’un bac 360 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
60 € / bac (incluant intervention) 
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Remplacement d’un bac 660 litres à la suite de 
l’utilisation anormale du bac par l’usager ou non-

justification de la disparition ou dégradation du bac 
120 € / bac (incluant intervention) 

Frais d’intervention pour réparation, évolution de la 
dotation pour convenance personnelle ou 

remplacement d’un bac à la suite d’une utilisation 
anormale du bac par l’usager (intervention pour 1 à 5 

bacs sur un même point de collecte) 

25 € / intervention 

Frais d’intervention pour réparation, évolution de la 
dotation pour convenance personnelle ou 

remplacement d’un bac à la suite d’une utilisation 
anormale du bac par l’usager (intervention pour plus 

de 5 bacs sur un même point de collecte)  

50 € / intervention 

Fourniture et pose d’une serrure gravitaire sur un 
bac 2 roues 

30 € / intervention 

Fourniture et pose d’une serrure gravitaire sur un 
bac 4 roues 

40 € / intervention 

 

Débats :  

Monsieur Rihouey prend la parole et relate les propos suivants : 
 
« Nous constatons que la majoration de la redevance forfaitaire pour 12 levées seulement 
reste majorée de 20 € pour les ménages situés en zone urbaine au motif que la collecte doit 
être assurée au moins toutes les semaines en agglomération pour respecter la 
réglementation sanitaire. 
 
Cette explication n’est pas recevable puisque, par ailleurs, ces usagers restent assujettis, 
comme les autres, au forfait de 12 enlèvements maximum. Au-delà, ils se voient facturer 
chaque levée supplémentaire. Autant dire que c’est la double peine. 
 
Il est insupportable de voir des camions poubelles tourner inutilement chaque semaine en 
ville alors que nos ordures ménagères macèrent à domicile. 
La concentration des circuits de collectes urbaines, plus économes, devraient aussi vous 
convaincre de l’inanité de cette mesure qui cible les habitants de nos agglomérations de plus 
de 2000 habitants. 
 
Nous demandons la suppression de la surfacturation du forfait des 12 levées à l’encontre 
des habitants des zones agglomérées. 
 
Par ailleurs, même si nous restons attachés à la règle sanitaire qui exige un ramassage 
hebdomadaire des ordures ménagères, qu’en est-il de votre demande de dérogation à la 
Préfecture pour un passage tous les quinze jours en 2014 ? 
 
En cas d’accord, il serait raisonnable de porter le droit forfaitaire, sans majoration pour les 
habitants des zones agglomérées, à, au moins, une levée tous les quinze jours. » 
 

Monsieur Lemazurier souligne que monsieur Rihouey avait sollicité la préfecture pour savoir 
si la précédente délibération sur le règlement des déchets était légale ce qui était le cas. 
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Il rappelle qu’il souhaite toujours une tarification identique sur le territoire de l’agglo. Il précise 
que la demande de dérogation n’a toujours pas été déposée car le système notamment pour 
Saint-Lô n’est pas encore stabilisé. Des apports volontaires sont encore en cours 
d’installation. Cette dérogation s’appliquerait aux communes de Saint-Lô, Agneaux, Torigni-
sur-Vire et une partie de Saint-Georges-Montcocq. Cette demande se fera en 2024 mais 
précise qu’il n’y aura pas d’augmentation des levées. 
 
Madame Louis demande des explications concernant la différence de tarification des bacs 
« manifestations ». 
 
Monsieur Loyant, directeur général adjoint de l’aménagement, de l’environnement et des 
transitions confirme qu’il existe deux tarifs. Pour les bacs qui restent à demeure dans la 
commune, le montant annuel est de 24 €. Pour un prêt de bac pour une manifestation 
ponctuelle le montant annuel est de 150 €.    
 
Madame Louis estime que cela n’est pas logique. 
 
Monsieur Loyant directeur général adjoint de l’aménagement, de l’environnement et des 
transitions, précise que c’est pour éviter la logistique, le transport et les coûts associés.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 60 voix pour, 4 
voix contre (Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Madame Françoise 
LOUIS, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 9 abstentions (Madame Anita AUBERT, Monsieur 
Nicolas BONABE de ROUGÉ, Monsieur Gabriel CATHERINE, Monsieur Laurent 
ENGUEHARD, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Nadine LE BROUSSOIS, Monsieur 
Denis LECLUZE, Madame Virginie MÉTRAL, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- les modalités tarifaires pour la redevance d’enlèvement des ordures ménagères à 
caractère incitatif telles que décrites ci-dessus à compter du 1er janvier 2024, 

- l’autorisation à donner au président à passer et signer les documents nécessaires à 
la mise en œuvre des modalités tarifaires et tout document afférent à cette affaire.

 
 

cc2023-12-18-015 - Démarche de labellisation numérique responsable : s'engager dans 
le plan d'action de progrès en faveur de stratégies numérique responsable 
Rapporteur - L. BROTIN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2311-1-1, 

Vu le code de l’environnement notamment l’article L.541-9-2, II de l’article R. 543-172,  

Vu le code des relations entre le public et l'administration notamment l'article L. 300-2, 

Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire notamment l’article 55, 

Vu la loi n°2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale 
du numérique, notamment l’article 35 (I.), l’article 16, l’article 28-2, l’article 29, l’article 30, 
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Vu le décret n° 2022-1084 du 29 juillet 2022 relatif à l’élaboration d’une stratégie numérique 
responsable par les communes de plus de 50 000 habitants et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants, 

Vu le décret n°2023-266 du 12 avril 2023 fixant les objectifs et modalités de réemploi et de 
réutilisation des matériels informatiques réformés par l’Etat et les collectivités territoriales, 

Vu l’avis favorable de la commission développement durable du 29 novembre 2023, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

1. Le cadre règlementaire et l’obligation de mise en conformité à l’article 35 (I) de 
la loi de réduction de l’empreinte environnementale du numérique dite loi REEN 

L’article 35 (I.) de la loi du 15 novembre 2021 prescrit aux communes de plus de 50 000 
habitants et aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 
plus de 50 000 habitants d'élaborer, au plus tard le 1er janvier 2025, une stratégie numérique 
responsable visant à réduire l'empreinte environnementale du numérique. La loi impose 
également de prévoir les mesures nécessaires pour les atteindre.  

Le décret n° 2022-1084 du 29 juillet 2022 relatif à l’élaboration d’une stratégie numérique 
responsable par les communes de plus de 50 000 habitants et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants, pris en 
application de l’article 35 I de la loi n° 2021-1485 du 16 novembre 2021, a pour objet de 
préciser le contenu et les modalités d’élaboration de la stratégie du numérique responsable 
mentionnant notamment les objectifs de réduction de l’empreinte environnementale du 
numérique et les mesures mises en place pour les atteindre.  

La stratégie numérique responsable devra faire l'objet d'un bilan annuel dans le cadre du 
rapport présenté préalablement aux débats sur le projet de budget, sur la situation en 
matière de développement durable prévu à l'article L. 2311-1-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

2. L’évolution du cadre règlementaire sur l’écoconception conformément à 
l’article 55 de la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire dite loi AGEC  

L’article 55 de la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire précise que lorsque le bien acquis est un logiciel, les administrations 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 300-2 du code des relations entre le public et 
l'administration promeuvent le recours à des logiciels dont la conception permet de limiter la 
consommation énergétique associée à leur utilisation. 

A compter du 1er janvier 2023, lors de l’achat public de produits numérique disposant d’un 
indice de réparabilité, les services de l’Etat ainsi que des collectivités territoriales et leurs 
groupements prennent en compte l’indice de réparabilité défini à l’article L.541-9-2 du code 
de l’environnement. 

A compter du 1er janvier 2026, les services de l’Etat ainsi que des collectivités territoriales et 
leurs groupements prennent en compte l’indice de durabilité. 

3. L’évolution du cadre règlementaire sur le réemploi conformément à l’article 16 
de la loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 relative à la réduction de 
l’empreinte environnementale du numérique dite loi REEN  
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Le décret n° 2023-266 du 12 avril 2023 pris pour application de l’article 16 de la loi n° 2021-
1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique, 
précise les modalités selon lesquelles les matériels informatiques réformés* de l’Etat ainsi 
que des collectivités territoriales et de leurs groupements, sont orientés vers le réemploi ou 
la réutilisation.  

*Sont considérés comme matériels informatiques réformés :  les écrans, moniteurs et 
équipements comprenant des écrans d’une surface supérieure à 100 cm2 ainsi que les petits 
équipements informatiques et de télécommunication (équipements électriques et 
électroniques usagés appartenant aux catégories 2° et 6° mentionnées au II de l’article R. 
543-172 du Code de l’environnement) dont les collectivités territoriales et l’Etat n’ont plus 
l’usage.  

Dès 2023, les modalités de réemploi et de réutilisation décrites par décret doivent permettre 
d'atteindre à minima les objectifs suivants :  
 

 
Objectif annuel de réemploi et de réutilisation des matériels informatiques réformés 

 
Année 

 
Objectifs 

 
2023 

 
25,00 % 

 
2024 

 
35,00 % 

 
A partir de 2025 

 
50,00 % 

 

La proportion à respecter au titre de chaque année civile sera calculée de la manière 
suivante : 
Résultat = A/B × 100  
A = Nombre de matériels informatiques orientés vers le réemploi et la réutilisation au cours 
de l'année N ; 
B = Nombre de matériels informatiques réformés en stock au 01/01/N.  

Sont exclus du calcul de l’objectif annuel : 

• Les matériels informatiques réformés de plus de dix ans à la date de la réforme 

• Les matériels informatiques lorsqu’ils contiennent : 
o Des informations et des supports classifiés, régis par les dispositions des articles 

R. 2311-1 et suivants du Code de la défense  
o Des informations régies par des obligations de sécurité spécifiques propres aux 

personnes publiques. 

Les matériels informatiques réformés, pour être réemployés, doivent être :  

• Cédés à une autre personne publique 

• Vendus par le service du domaine ou directement par un prestataire pour les collectivités 
territoriales et leurs groupements 
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• Proposés au don aux personnels des personnes publiques ou aux associations, 
fondations ou organismes  

• Ou repris par un éco-organisme agréé par l’Etat ou le fournisseur initial si ce dernier 
dispose d’un contrat avec un éco-organisme agréé ou d’un système individuel agréé. 

4. L’engagement contractuel de Saint-Lô Agglo dans la démarche de labellisation 
numérique responsable et la mise en œuvre nécessaire d’un plan d’action de 
progrès à échéance 2025 

En 2019, la charte d’engagement dans l’opération collective de l’agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie « Sobriété numérique : les collectivités normandes vers une 
labellisation numérique responsable » a été signée. 

En 2022, le contrat de prestation de service pour l’engagement dans une démarche de 
labellisation numérique responsable niveau 2 avec l’Agence Lucie, agence de labellisation 
en responsabilité sociétale, a été signé. 

En 2023, Saint-Lô Agglo obtient le niveau 1 de la labellisation numérique responsable 
toutefois, sous réserve d’élaborer un plan d’engagement de progrès sous deux ans. 

Le plan d’engagement de progrès en faveur de stratégies numérique responsable du 
territoire communautaire est organisé selon 4 axes 

Axe 1  Vers la prise de conscience  

Pour développer une culture du numérique responsable 

Axe 2  Vers la mesure 

Pour évaluer l’impact carbone et énergétique du numérique 

Axe 3 Vers le réemploi 

Pour s’engager concrètement et organiser la filière de valorisation et de 
reconditionnement des déchets d’équipements électriques et électroniques 

Axe 4 Vers un numérique utile, utilisé et utilisable  

Pour équiper au plus juste du besoin et valoriser la donnée d’intérêt territorial 

Vous trouverez le détail du plan ci-après annexé. 

Le plan d’engagement de progrès en faveur des stratégies numérique responsable du 
territoire communautaire a vocation à répondre au cadre règlementaire précité au I, II et III 
ainsi que permettre la transition numérique de Saint-Lô Agglo conformément aux attendus de 
la démarche de labellisation numérique responsable niveau 1 à échéance 2025. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour et 3 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Madame Fabienne LECLER, Monsieur Denis 
LECLUZE) : 
 

- le plan d’engagement de progrès en faveur de stratégies numérique responsable du 
territoire communautaire de Saint-Lô Agglo,
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cc2023-12-18-016 - Pérennisation de la gratuité dans les bus le samedi 
Rapporteur - J. VIRLOUVET 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, 

Vu la délibération n°2013-12-19.235 du conseil communautaire du 19 décembre 2013 
approuvant la grille tarifaire des transports en commun, 

Vu la délibération n°c2021-03-22.009 du conseil communautaire du 22 mars 2021 
approuvant la mise en œuvre de la gratuité sur le réseau SLAM Bus, 

Vu la délibération n°c2022-07-04.011 du conseil communautaire du 04 juillet 2022 
approuvant la prolongation de la gratuité pour l’accès au service SLAM Bus le samedi 
jusqu’au 31 décembre 2022, 

Vu la délibération n°c2022-12-12.012 du conseil communautaire du 12 décembre 2022 
approuvant la prolongation de la gratuité pour l’accès au service SLAM Bus le samedi 
jusqu’au 31 décembre 2023, 

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire du 6 décembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Dans le cadre de sa politique publique des mobilités, accessible à tous et visant à réduire 
fortement la part de la voiture individuelle, Saint-Lô Agglo expérimente depuis le 3 avril 2021 
la gratuité le samedi sur le réseau SLAM bus. 

L’effort financier de l’établissement, en année pleine, représente une baisse de recettes pour 
SLAM bus de l’ordre du 35 000 €/ an 

L’objectif est de faciliter l’accès aux transports en commun, de capter de nouveaux clients, 
de participer à l’attractivité des commerces et des équipements culturels et de loisirs, 
d’augmenter la fréquentation les jours de gratuité et d’avoir une meilleure utilisation des 
moyens mis en œuvre par l’autorité organisatrice des mobilités sur les périodes « creuses ». 

Le constat est qu’il y a une forte hausse de la fréquentation le samedi : plus 52 % par rapport 
à 2019, alors que la fréquentation globale du réseau a augmenté de  plus 24 %. Enfin, il est 
à noter que la fréquentation du samedi suit l’activité commerciale, culturelle du centre-ville. 
Aussi, La gratuité rendrait le centre-ville plus attractif, c’est un accélérateur de changement 
dans l’aménagement des villes. 

Au vu de la fréquentation du samedi et de l’intérêt des habitants aux événements du centre-
ville, il est proposé de pérenniser la gratuité des bus le samedi à compter du 2 janvier 2024. 

Un avenant au contrat de délégation de service public devra être pris pour intégrer cette 
disposition au compte d’exploitation prévisionnel 2019-2025. 

Il est toutefois d’ores et déjà nécessaire de : 

- mettre en place une communication dans les bus afin de rappeler les règles de 
validation et de contrôle. 

- d’intégrer la gratuité partielle dans la stratégie de développement du réseau,  
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Débats :  
 

Monsieur Lebéhot rappelle que l’objectif est de réduire le nombre de véhicules dans Saint-
Lô. Il souhaite savoir s’il y a eu moyen de le vérifier. 
 

Monsieur Virlouvet précise qu’il n’y a pas d’analyse sur ce sujet. Il rappelle que la gratuité le 
samedi est pertinente en raison du marché. Il souligne que des aménagements sont en 
cours dans le centre-ville pour permettre à toutes les mobilités de circuler.  

 
Monsieur Rihouey est satisfait « de voir ce beau succès lié à la gratuité des transports le 
samedi et relate qu’au regard du coût somme toute limité de cette option sur un jour, le 
samedi, c’est la confirmation qu’il faut élargir cette démarche pour changer vraiment notre 
approche des transports en commun qui sont la voie royale, compte-tenu du nombre de 
personnes transportées, pour préserver le climat. » 
 
S’agissant de la gratuité totale, monsieur Virlouvet répond que peu de villes l’appliquent. Il 
estime que cela peut être bien d’augmenter la fréquentation mais il faut que la capacité du 
réseau puisse l’intégrer. 
 
Il souligne que même si les recettes représentent 15 % des dépenses, elles rapportent tout 
de même 400 000 € par an et sont nécessaires au bon fonctionnement de ce service. Il 
rappelle que les employeurs ont été mis à contribution par le biais de l’augmentation du 
versement mobilité. Il estime que l’effort est partagé. Il précise que le samedi est une journée 
pour découvrir le réseau de bus. Il espère que ce test se transforme en abonnement pour les 
usagers vivants dans l’aire urbaine.  
 
Monsieur Rihouey apporte les éléments de réponse suivant : « Pour faire suite de la réponse 
de monsieur Virlouvet quand il affirme que nous demandons la généralisation des transports 
en commun gratuits, je précise que, connaissant mes interlocuteurs et, en l’occurrence, mon 
interlocuteur, nous n’avons pas demandé cette généralisation mais une nouvelle étape 
d’élargissement. 

Nous proposons donc d’étendre la gratuité au mercredi qui est un jour particulièrement 
favorable pour les jeunes et les familles. » 

Monsieur Lemazurier rappelle que la communauté d’agglomération est majoritairement 
rurale. Il estime préférable de faire des efforts auprès des employeurs qui ont des 
collaborateurs ayant des difficultés à trouver des moyens de mobilités. Il souhaite privilégier 
le développement des transports auprès des entreprises plutôt que d’appliquer la gratuité. Il 
est nécessaire de trouver un équilibre dans le déploiement des moyens à mettre en œuvre. 

Il propose de passer au vote.    

 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 60 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Johnny DUBOSQ, Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Nicolas 
TOSTAIN) et 10 abstentions (Monsieur Jean-Claude BRAUD, Monsieur Jacques CLAIRAUX, 
Monsieur Mickaël GRANDIN, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Jean-Pierre LEDOUIT, 
Monsieur Jean-Luc LEROUXEL, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Daniel MEUNIER, 
Monsieur Jean-Paul PAYRASTRE, Monsieur Gaétan SALAGNAC) : 
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-  la pérennisation de la gratuité pour l’accès au service SLAM bus et SLAM TAD le 
samedi jusqu’à la fin du contrat de délégation de service public des transports de 
voyageurs ; 

-  la notification de cette disposition à la société SLAM Delcourt, pour l’application de 
cette disposition ; 

-  l’autorisation donnée au président pour signer tous les documents afférents. 
 

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

Budget annexe transport 611 35 000,00 € 
 

 
cc2023-12-18-017 - Demande de subvention 2023 au comité local pour le logement 
autonome des jeunes (CLLAJ) 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, 

Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’état, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Saint-Lô Agglo accompagne les jeunes et contribue à leur insertion sur le territoire 
communautaire.  

Pour aider les 16-30 ans à trouver un logement, l’association du comité local pour le 
logement autonome des jeunes (CLLAJ) les accueillent, les informent et les orientent sur tout 
le périmètre de l’agglomération.  

Créée en 1992, l’association est un « tremplin » pour l’accès à l’hébergement sur le territoire. 
Elle dispose d’une diversité de logements grâce à un réseau et des partenariats avec les 
foyers des jeunes travailleurs, Manche-Habitat et les propriétaires privés.  

Participant à la démarche du programme local de l’habitat, le comité local pour le logement 
autonome des jeunes contribue à ancrer la jeunesse sur le territoire. C’est un véritable levier 
économique pour les entreprises.  

En 2022, l’association a accueilli 622 jeunes pour 1991 rendez-vous.  

Au titre de l’année 2023, le comité local pour le logement autonome des jeunes sollicite, de 
Saint-Lô Agglo, la reconduction de la subvention 2022, d’un montant de 15770 €.
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Débats :  
 
Madame Louis estime qu’il existe des professionnels pour rédiger les contrats de baux entre 
le locataire et le propriétaire.  
 
Madame Raimbeault répond que ce service accompagne les jeunes et non les propriétaires. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 67 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Nicolas TOSTAIN, Madame Isabelle 
VIOLETTE), 1 ne prend pas part au vote (Madame Maryvonne RAIMBEAULT) et 2 
abstentions (Monsieur Michel PACARY, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- le versement de la subvention 2023 au comité local pour le logement autonome des 
jeunes à hauteur de 15 770 €.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

FJT_ETUD-6574-23 15 770,00 € 
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cc2023-12-18-018 - Internalisation du comité local pour le logement autonome des 
jeunes au sein de la direction jeunesse de Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales – article L313-1, 

Vu l’avis du comité social territorial du 28 septembre 2023.  
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

1. Contexte 

Le comité local pour le logement autonome des jeunes du pays de Saint-Lô, dont le siège 
social est au foyer des jeunes travailleurs Espace Rabelais, est une association fondée le 18 
novembre 1992, dont l’objet statutaire est : 

- de favoriser l’accès au logement autonome des jeunes de 16 à 30 ans, 

- d’offrir une structure d’accueil, d’information et d’orientation destinée aux jeunes et 
aux propriétaires, 

- de susciter et de construire un partenariat, le plus large possible, avec l’ensemble des 
organismes publics et privés liés au logement, 

- de recenser les besoins, proposer et mettre en œuvre des réponses adaptées et 
concertées sur le territoire concernant la problématique de l’habitat des jeunes. 

Elle accueille en moyenne chaque année environ 650 jeunes et réalise 2 000 entretiens. 

Depuis 2019, plusieurs partenaires se sont désengagés du financement de l’association, ce 
qui a pour conséquence de fragiliser structurellement son modèle économique. La 
subvention de fonctionnement de Saint-Lô Agglo est d’un montant de 15 730 € depuis 2017. 
Une aide complémentaire et exceptionnelle de 11 230 € a été attribuée par décision du 
conseil communautaire du 27 mai 2019, puis une exonération du remboursement de la 
salariée mise à disposition par Saint-Lô Agglo. Le budget prévisionnel 2020 faisait état d’un 
déficit potentiel de 9 316 € pouvant être majoré à 21 794 € en cas de retour à temps plein 
des agents actuellement à 80 %. 

2. Rôles et missions du comité local pour le logement autonome des jeunes 

La mission principale du comité local pour le logement autonome des jeunes est d’accueillir, 
informer et orienter les jeunes de 16 à 30 ans, pour accéder au logement.  

Régulièrement, le comité local pour le logement autonome des jeunes accompagne 
l’instruction des dossiers de trois jeunes, auprès de Manche Habitat, pour accéder au parc 
locatif de la ville de Saint-Lô. Cela permet d’apporter des « dossiers solides » en 
commission, évitant ainsi la perte de temps pour l’usager et l’ensemble des parties 
prenantes. Cela garantit également que les besoins du jeune correspondent au logement 
proposé.   
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Enfin, le comité local pour le logement autonome des jeunes accompagne les jeunes des 
foyers jeunes travailleurs (« Espaces Rabelais », « 4 vents »), situés sur l’agglomération, à 
aller vers un logement autonome lorsqu’ils sont prêts. Cela permet également de renouveler 
les places au sein des résidences collectives et de permettre à des jeunes de prendre leur 
envol.  

3. Budget du comité local pour le logement autonome des jeunes 

Le budget prévisionnel 2023 de l’association laissait apparaitre un équilibre budgétaire 
extrêmement précaire.  

 

BUDGET PREVISIONNEL 2023 

Charges Produits   

Salaires 45 000 € Autres produits de gestion courante 8 900 € 

Mise à disposition Saint-Lô Agglo 17 700 € Subventions d'exploitation 42 900 € 

Charges à caractère général 7 480 € Subvention Saint-Lô Agglo 15 730 € 

Charges externes 2 000 € Reprises sur provisions 4 650 € 

Total 72 180 € Total 72 180 € 

 

La subvention de 16 800 € du département de la Manche est restée stable ces dernières 
années, pour autant, elle n’est pas indexée sur l’inflation.  

Celles de 5 000 € de la caisse d’allocation familiales de la Manche, de 2 000 € de la 
mutualité sociale agricole côtes normandes et de 4 000 € du fonds de développement à la 
vie associative ne sont pas garanties pour les années à venir.  

Les charges sont essentiellement dues aux frais de personnels. Elles représentent près de 
88 % du coût de fonctionnement de l’association. 

Lors de l’assemblée générale du 29 juin dernier, l’association a présenté les orientations 
2023-2024 à l’ensemble de ses adhérents présents. La présidente a pu indiquer qu’elle 
souhaitait que le comité local pour le logement autonome des jeunes devienne un service de 
Saint-Lô Agglo, rattaché à la direction jeunesse, ce qui impliquerait de fait une dissolution de 
l’association.  

Une assemblée générale extraordinaire de l’association est programmée le 21 décembre 
prochain pour prononcer sa dissolution et le transfert de ses actifs vers Saint-Lô Agglo. 

Le transfert de l’activité du comité local pour le logement autonome des jeunes du pays de 
Saint-Lô, de l’association vers Saint-Lô Agglo, justifie la création d’un poste d’animateur 
territorial à temps complet, au sein de la direction jeunesse de l’agglomération, à compter du 
1er janvier 2024.  

4. Un enjeu de territoire 

Le logement est un véritable facteur d’attractivité sur un territoire communautaire, 
notamment pour les jeunes étudiants et apprentis. La dynamique actuelle du marché de 
l’emploi et le retour de quelques entreprises du territoire laissent à penser que de nombreux 
apprentissages ne sont pas pourvus par faute de logement pour les jeunes.   

Pour étayer ces éléments, une étude est financée par l’Agglo pour recenser les besoins de 
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logements à destination des jeunes. Elle est en cours de réalisation. Les résultats seront 
présentés en janvier 2024. Cette étude permettra d’avoir une vision affinée des manques et 
des besoins sur le territoire.  

De manière plus générale, le logement est difficile d’accès pour les jeunes. Les 15-29 ans 
représentent 21 % de la population française (INSEE, RP 2018). Pour autant, en 2018, les 
18- 29 ans constituent 8,2 % des titulaires d’un bail dans le parc social (OPS, 2018).  

Aujourd’hui, la fragilité financière du comité local pour le logement autonome des jeunes et 
les incertitudes face à l’obtention de certaines recettes risquent de mettre en péril un service 
d’accompagnement à l’insertion par le logement, pour un grand nombre de jeunes du 
territoire de Saint-Lô Agglo.  

Compte-tenu de ce contexte budgétaire et considérant l’enjeu communautaire du logement 
des jeunes au titre du programme local de l’habitat et du développement économique du 
territoire, du projet éducatif social local, du schéma de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation, il est proposé au conseil communautaire la reprise en régie de 
l’activité de l’association, à compter du 1er janvier 2024.

Monsieur Letessier demande si la dénomination « CLLAJ» va demeurer car il estime qu’elle 
est bien identifiée par tous les acteurs et les établissements scolaires. 
 
Monsieur Lemazurier répond que le service restera bien identifié mais cela sera plus clair 
pour la gestion interne à l’Agglo. 
 
Madame Louis précise qu’elle votera contre car elle indique que l’Agglo n’est pas le principal 
financeur contrairement à ce qui a été mentionné. Elle souligne que lors du vote des 10 €, il 
avait été prévu de ne pas prendre d’autres compétences.  
 

Monsieur Lemazurier répond que cela ne coûtera pas plus cher et que ce n’est pas une 
nouvelle compétence. Il estime que l’internalisation des services permet d’avoir une plus 
grande clarté dans l’accompagnement des politiques publiques.  
 
Monsieur Pain demande où sera situé ce service.  
 
Monsieur Lemazurier répond qu’il restera au sein du foyer des jeunes travailleurs de Saint-
Lô. Il précise que le personnel du comité pour le logement autonome des jeunes est repris 
par Saint-Lô Agglo. Il se trouve sous la responsabilité du directeur de la jeunesse. 

Il propose de passer au vote.    

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 62 voix pour, 5 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Fabienne LECLER, Monsieur Denis 
LECLUZE, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Gilbert PIEDAGNEL), 1 ne prend pas part 
au vote (Madame Maryvonne RAIMBEAULT) et 5 abstentions (Monsieur Jacques 
CLAIRAUX, Monsieur Daniel JORET, Monsieur Emmanuel LUNEL, Madame Virginie 
MÉTRAL, Madame Laurence YAGOUB) : 
 

- l’internalisation au sein de Saint-Lô Agglo de l’activité du comité local pour le 
logement autonome des jeunes à compter du 1er janvier 2024. 

- la création d’un poste d’animateur territorial. 
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cc2023-12-18-019 - SRADDET : composition de la commission régionale zéro 
artificialisation nette  
Rapporteur - L. PIEN 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.4251-9-I et aux 
articles L.4251-5, 

Vu le code de l’urbanisme,  

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, 

Vu la loi n°2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de 
lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, 

Vu la délibération du 18 décembre 2013, approuvant le schéma de cohérence territoriale du 
pays saint-lois, 

Vu la délibération n°c2019-12-16-261 du conseil communautaire du 16 décembre 2019, 
analysant les résultats d’application du schéma de cohérence territoriale et son maintien en 
vigueur, 

Vu la délibération n°cc2021-04-12-010 du conseil communautaire du 12 avril 2021 installant 
le comité de schéma de cohérence territoriale, 

Vu la délibération du conseil régional de la région Normandie du 2 mai 2023 modifiant le 
schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de la 
région Normandie. 

Considérant ce qui suit :  

Le 2 mai 2023, le conseil régional de Normandie a voté la proposition de modification du 
schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.  

Dans le cadre de cette modification, la région propose la création de la commission régionale 
zéro artificialisation nette qui pourra se prononcer notamment sur les « projets d’envergure 
régionale » et l’affectation du foncier nécessaire à leur réalisation. Cette commission se 
composerait des membres suivants :  

- 7 représentants de la région Normandie, dont le président, le président de la 
commission n°6 « aménagement du territoire » et 5 élus régionaux dont un élu issu 
de l’opposition ; 

- 5 représentants des départements (un par département) ; 

- 15 représentants du bloc local, dont 5 représentants des schémas de cohérence 
territoriale (un par département), 5 représentants des établissements publics de 
coopération intercommunale, 5 représentants des communes. Il conviendra que ces 
derniers représentent de manière équilibrée la diversité des territoires normands : 
urbains, ruraux, littoraux, … 

- 8 représentants du secteur économique, dont 3 consulaires (chambre des métiers et 
de l’artisanat, chambre de commerce et d’industrie et chambre régionale 
d’agriculture), 1 représentant de la filière logistique Seine Normandie, 1 représentant 
de la filière Normandie Énergie, et 1 représentant d’HAROPA. Deux sièges 
supplémentaires permettront d’accueillir des représentants d’autres filières ou experts 
en fonction des projets proposés à la commission ; 

- 1 représentant de l’État.  
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Saint-Lô Agglo a été sollicitée par deux courriers de la région datant du 20 octobre 2023 en 
tant que président d’établissement public de coopération intercommunale et en tant que 
président de schéma de cohérence territoriale pour émettre un avis sur cette composition. 

Saint-Lô Agglo propose d’émettre un avis au titre d’établissement public de coopération 
intercommunal et un avis au titre de territoire de schéma de cohérence territoriale sur le 
projet de composition de la commission régionale pour les raisons suivantes : 

➢ par rapport à la composition prévue par la loi, le « bloc local » (schéma de cohérence 
territoriale, établissement public de coopération intercommunale, communes) est 
sous-représenté dans la proposition de la région Normandie (15 représentants sur 36 
dans la proposition de la région contre 27 représentants sur 57 dans la composition 
prévue par la loi). Or le « bloc local », à des échelles différentes (schéma de 
cohérence territoriale, plan local d’urbanisme intercommunal, plan local d’urbanisme, 
instruction des autorisations d’urbanisme) contribue en premier lieu à la mise en 
œuvre des objectifs du schéma régional d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires et du zéro artificialisation nette. Saint-Lô Agglo n’est pas en 
accord avec la proposition de la région en terme de représentation du bloc local. En 
effet, la région prévoit :   

➢ 5 représentants des schémas de cohérence territoriale sur 32 schémas de 
cohérence territoriale en Normandie, Saint-Lô Agglo souhaiterait que la 
région aille au-delà de la loi avec une représentation plus importante des 
représentants des schémas de cohérence territoriale, ce document étant le 
document chargé d’intégrer les documents de planification supérieurs dont le 
schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire, 
et qui est au cœur des problématiques d’aménagement du territoire et de 
mise en œuvre du zéro artificialisation nette. De plus, il est demandé que les 
représentants de schéma de cohérence territoriale aient chacun un 
suppléant ;  

➢ 5 représentants des établissements publics de coopération intercommunale 
sur 69 en Normandie, il est demandé d’avoir une représentation plus 
importante de ces établissements afin d’avoir une répartition équilibrée des 
territoires (poids de la population, nature du territoire, …).  

➢ la composition proposée inclue 8 représentants du secteur économique. Saint-Lô 
Agglo souhaite que ces acteurs siègent à titre consultatif. De plus, il est regrettable 
que d’autres secteurs qui ont un rôle à jouer dans la mise en œuvre du zéro 
artificialisation nette soient absents de cette commission notamment des acteurs du 
transport, du logement, des agences d’urbanisme, des parcs naturels régionaux, des 
conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, ...  

Débats :  
 
Madame Mazier précise que l’Etat n’a toujours pas donné les surfaces d’intérêt nationales. 
 
Monsieur Laurence demande si les autres agglos vont prendre une délibération identique. 
 
Monsieur Lemazurier répond qu’au niveau des schémas de cohérence territoriale, une 
grande majorité va se positionner défavorablement au sujet de la gouvernance. Au niveau 
des établissements publics de coopération intercommunale de nombreuses ont voté 
défavorablement car elles souhaitent que les élus aient un peu plus de poids dans le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires de la région 
Normandie.  
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Il propose de passer au vote.    

********** 
 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 68 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Michel RICHARD), 1 ne prend pas part au vote (Madame Florence 
MAZIER) et 3 abstentions (Monsieur Jean-Claude BRAUD, Monsieur Denis LECLUZE, 
Monsieur Jean-Pierre LEDOUIT) : 
 

- l’émission d’un avis défavorable au titre de l’établissement public de coopération 
intercommunal  sur la composition de la commission régionale ;  

- l’émission d’un avis défavorable au titre de territoire porteur du schéma de cohérence 
territoriale sur la composition de la commission régionale ; 

- la proposition de composition de la commission régionale annexée à la présente 
délibération. 
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cc2023-12-18-020 - Adhésion à l'association nationale "Agir contre le logement 
vacant" et désignation de représentants 
Rapporteur - J. RICHARD 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5216-5 ; 

Vu le code de l’habitation et de la construction et notamment l’article L. 303-1 ; 

Vu la délibération n°cc2021-03-22-005 du conseil communautaire en date du 22 mars 2021 
approuvant le programme local de l’habitat ; 

Vu la délibération n°cc2021-09-20-007 du conseil communautaire en date du 20 septembre 
2021 approuvant le plan d’actions pour lutter contre la vacance des logements (2021-2025) 
de Saint-Lô Agglo ; 

Vu la décision du conseil d’administration de l’association nationale « Agir contre le logement 
vacant » en date du 19 octobre 2023, validant le principe de l’adhésion de Saint-Lô Agglo à 
l’association. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Issue de la dynamique amorcée dès 2016 dans le cadre du réseau national des collectivités 
mobilisées contre le logement vacant, l’association nationale « Agir contre le logement 
vacant » a été créée en novembre 2022. 

Elle regroupe des collectivités de toutes tailles, qui connaissent des contextes et des 
marchés immobiliers locaux diversifiés. Les membres de l’association sont rassemblés, dans 
leur diversité, autour d’une ambition commune : la lutte contre la vacance des logements.  

L’association « Agir contre le logement vacant » a pour objet de : 

− constituer un réseau d’échanges et de mutualisation des expériences et des 

réflexions, au niveau local, inter-régional, national, européen et international, visant la 

lutte contre la vacance résidentielle, notamment dans le parc privé de logements ;  

− porter et partager au niveau local et national les problématiques et enjeux relatifs à la 

lutte contre la vacance de logements dans le cadre des réflexions et évolutions 

relatives aux politiques de l’habitat et du logement ; 

− capitaliser et mutualiser les ressources et l’expertise développée par ses membres. 

En accord avec les enjeux relatifs aux problématiques d’habitat sur le territoire saint-lois 
identifiées dans le plan local de l’habitat 2021-2027, Saint-Lô Agglo mène depuis 2021 une 
politique engagée en matière de lutte contre les logements vacants, via la mise en place 
d’une communication, d’aides financières et d’un appui à l’ingénierie. L’engagement de la 
collectivité est également visible et reconnu sur le plan régional et national, via la 
participation régulière aux réflexions sur les outils mis à dispositions et les besoins des 
collectivités locales dans ce domaine. 

S’inscrivant dans la continuité de cet engagement, l’adhésion à l’association « Agir contre le 
logement vacant » permettra au territoire de renforcer ses moyens d’actions en faveur de la 
lutte contre la vacance des logements, ainsi que de contribuer à la prise en compte des 
enjeux des territoires ruraux dans la définition des politiques nationales. 
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L’adhésion à l’association inclut une cotisation annuelle calculée en fonction du nombre 
d’habitants du territoire adhérent. Pour Saint-Lô Agglo (territoire de 50 000 habitants à 
99 999 habitants), cette cotisation annuelle s’élève à 1 000 euros à compter de 2024.

Débats :  
 
Monsieur Pain souhaite savoir qui gère cette association. 
 
Madame Richard répond que c’est surtout la région de l’est qui est mobilisée. Mais l’objectif 
est de l’élargir à toute la France. 
 
Monsieur Sevêque précise qu’il faut faire attention à respecter le droit de propriété. Il 
souligne qu’il existe plusieurs types de logements vacants. 
 
Monsieur Ledouit indique avoir recensé 14 logements vacants non habités depuis 15/20 ans 
en collaboration avec le service habitat-foncier de Saint-Lô Agglo. Une délibération va être 
prise. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 66 voix pour, 3 
voix contre (Madame Fabienne LECLER, Monsieur Denis LECLUZE, Monsieur Nicolas 
TOSTAIN) et 4 abstentions (Monsieur Gabriel CATHERINE, Monsieur Jacques CLAIRAUX, 
Monsieur Daniel JORET, Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT) : 
 

- l’adhésion de Saint-Lô Agglo à l’association « Agir contre le logement vacant », 

- la désignation des représentants de Saint-Lô Agglo à l’association nationale « Agir 
contre le logement vacant : Jocelyne RICHARD en qualité de représentante titulaire 
et Fabrice LEMAZURIER en tant que suppléant,  

- l’autorisation donnée au président ou son représentant d’exécuter toutes les 
formalités administratives nécessaires à la bonne exécution de la présente 
délibération

 
 

cc2023-12-18-021 - Animation, gestion et évaluation LEADER 2014-2020 - Année 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du syndicat de la Vire et du saint-Lois en date du 1er décembre 2016 
relative à la modification des statuts du syndicat au 1er janvier 2017 ; 

Vu la convention relative à l’ensemble des droits et obligations et à la mise en œuvre du 
développement local mené par les acteurs locaux dans le cadre du programme de 
développement rural Orne, Manche, Calvados du 25 novembre 2015 signée entre la région, 
le groupe d’action locale saint-lois et l’agence de services et de paiement. 
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CONSIDERANT ce qui suit :  

Considérant que l’ensemble des droits et obligations relatifs au groupe d’action locale saint-

lois est géré par Saint-Lô Agglo pour permettre la continuité de la démarche LEADER, selon 

les modalités établies, 

 

Le programme Leader bénéficie d’une gestion décentralisée : 

• L’autorité de gestion des fonds européens est la région Normandie 

• La mise en œuvre et le suivi du programme d’actions sont assurés localement par 

des groupes d’actions locales composés d’un partenariat public/privé. 

 

Dans le Saint-Lois, la structure porteuse du groupe d’action locale est la communauté 

d’agglomération Saint-Lô Agglo. 

 

Pour mener à bien la maîtrise d’œuvre du programme d’actions Leader, il dispose d’une 

équipe technique pour : 

• Recevoir les porteurs de projet et accompagner les dossiers de demande de 

subvention 

• Gérer les procédures contractuelles avec l’autorité de gestion (région Normandie) et 

l’organisme payeur (agence de services et de paiement)  

• Gérer les procédures contractuelles avec les porteurs de projet (conventions, suivi 

des dépenses, visites sur place, paiements, …)  

• Organiser, réaliser et communiquer sur l’évaluation 

• Rédiger un rapport d’activités annuel 

• Archiver les dossiers 

 

L’enveloppe budgétaire FEADER allouée au Saint-Lois pour la période 2014-2020 est de 2,7 

millions d’€. 

En 2024, l’équipe technique chargée de la mise en œuvre du programme LEADER 2014-

2020, se compose de : 

- Un gestionnaire du 1er janvier au 31 décembre 2024 

 

Objectifs fixés pour 2024 pour mener à bien la programmation LEADER 2014-2020 :  

• Recevoir, orienter et accompagner, au fil de l’eau, les porteurs de projets 

• Saisir les formulaires de demande de subvention et s’assurer de la 

complétude des dossiers (pièces justificatives) 

• Gérer les procédures contractuelles avec les porteurs de projet (récépissés de dépôt, 

conventions, suivi des dépenses, visite sur place, paiements, …)  

• Saisir sous Osiris (logiciel de suivi des dossiers entre groupes d’actions locales, 

région et l’agence de services et de paiement) les dossiers de demande de 

subvention 

• S’assurer de la faisabilité technico-économique des dossiers présentés en 

comité de programmation 

• Préparer les consultations écrites et rédiger les comptes rendus 
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• Enregistrer les éléments d’évaluation du programme au fil de l’eau 

 

Voici le tableau de répartition des dépenses et recettes attendues en 2024 sur la 

programmation 2014-2020 : 

 

Dépenses Recettes 

Salaires + charges                                12 546,76 € 

Frais de structure (forfait 15%)                1 882,01 € 

Adhésion Leader France                                 650 € 

FEADER - LEADER                        12 063,02 € 

Reste à charge                                  3 015,75 € 

 

TOTAL                                                    15 078,77 € TOTAL                                             15 078,77 € 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’autorisation donnée au président à solliciter la subvention LEADER pour l’animation, 
la gestion et l’évaluation 2024 pour la programmation LEADER 2014-2020

 
 

cc2023-12-18-022 - Subvention au sport scolaire 2023 
Rapporteur - H. LE GENDRE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17 et 
L5211-2, 

 Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,  

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques,  

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat,  

Vu l’avis de la commission du sport du 28 septembre 2023. 

 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Historiquement basé sur un forfait licence arrêté à 4,83 €, le calcul des montants ne peut 
s’effectuer qu’à l’issue de l’année scolaire. 

Pour l’année 2022-2023, 5 demandes ont été recensées et 294 licences sont déclarées. 

L’application du plancher 250 € réduit l’accompagnement à deux associations scolaires 
sportives pour un montant global de 961 €. 

Dans une perspective de reprise de l’activité USEP sur 2023/2024, notamment dans un 
contexte d’animations de promotion des Jeux 2024, il sera proposé en 2024 de conserver 
l’enveloppe dédiée au sport scolaire à hauteur de 4 500 €. 
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Débats :  

Monsieur Rihouey souhaite connaître les noms des trois associations écartées et le nombre 
de licenciés concerné. 

 
Monsieur Le Gendre répond que deux associations sont concernées. Il précise que les noms 
pourront être donnés ultérieurement. En 2024, il sera proposé de verser le montant dédié aux 
sports scolaires directement au comité départemental de l’USEP. Ce qui permettra de pouvoir 
rendre la licence gratuite pour tous les élèves de l’Agglo et ainsi donner une impulsion au 
sport scolaire. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour et 2 
ne prennent pas part au vote (Monsieur Nicolas BONABE de ROUGÉ, Madame Nadine LE 
BROUSSOIS) : 
 

- l’attribution des subventions au titre du sport scolaire à l’association USEP de l’école 
de Moyon et au regroupement USEP des écoles Ravenel (Agneaux), Beckett, Yser et 
Palliers (Saint-Lô), pour un montant global de 961 euros.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 - 40 961,00 € 
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cc2023-12-18-023 - Ouverture anticipée des crédits 2024 
Rapporteur - L. RENIMEL 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 1612-1, 

Vu les instructions budgétaires et comptables M14, M49, M40, M41 et M43, 

Vu la délibération n° cc2023-03-27-006 en date du 27 mars 2023 relative à l’approbation des 
budgets primitifs 2023, 

Vu la délibération n° cc2023-06-12-006 en date du 12 juin 2023 relative aux décisions 
modificatives n°1, 

Vu la délibération n° cc2023-10-16-003 en date du 16 octobre 2023 relative aux décisions 
modificatives n°2, 

Vu l’avis de la commission finances, 

CONSIDERANT ce qui suit : 

Le président est en droit, jusqu’à l’adoption de ce nouveau budget, d’engager, liquider et 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente et de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités venant à échéance avant le vote du budget. 

Concernant les dépenses d’investissement, le président peut, sur autorisation du conseil 
communautaire, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite 
du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précèdent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette. 

Compte tenu que le budget 2024 de la communauté d’agglomération sera soumis au vote du 
conseil communautaire au premier trimestre 2024, il vous est proposé d’autoriser le 
président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2023 de Saint-Lô Agglo, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette, pour l’ensemble des budgets (principal et 
annexes), tel que présente dans l’annexe jointe. 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- l’autorisation donnée au président à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement et de fonctionnement dans les conditions ci-dessus évoquées et 
selon l’annexe jointe.
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cc2023-12-18-024 - Désignation du référent déontologue des élus locaux et adhésion à 
la mission optionnelle de gestion administrative du collège mis en place par le centre 
de gestion de la Manche 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et 
R. 1111-1-A à R. 1111-1-D ; 

La loi n° 2022-2017 dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables 
aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter 
un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

Vu la délibération n°cc2023-07-03-002 du conseil communautaire du 03 juillet 2023 
approuvant les délégations de pouvoirs du conseil communautaire au président, 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission de gestion administrative du collège mis 
en place par le Centre de Gestion de la Manche ; 

Vu le collège référent déontologue proposé par le Centre de Gestion de la Manche. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

La loi n° 2022-2017 dite « 3DS » du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables 
aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter 
un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces 
principes ; 

Ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement 
public local ; 

Le centre de gestion de la Manche propose aux collectivités et établissements publics locaux 
de son ressort géographique un collège référent déontologue composé de personnalités 
qualifiées reconnues pour leur expérience et leurs compétences ainsi qu’un service optionnel 
tarifé permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en 
œuvre des obligations réglementaires.

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 71 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Daniel MEUNIER) et 1 abstention (Monsieur Christian PÉRIER) : 
 
- la désignation en qualité de référent déontologue de l’élu local, un collège composé des 
personnes suivantes : 

- Monsieur Philippe BOËTON, magistrat honoraire de la chambre régionale des 
comptes de Normandie, titulaire ; 

- Monsieur Jean-Jacques THOUROUDE, avocat honoraire spécialisé en droit public et 
chargé d’enseignement à la faculté de droit de Caen, titulaire ; 

- Madame Anne-Marie COUSIN, ancienne maire de Torigny-les-Villes, titulaire. 
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Cette composition pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs 
fonctions, conformément à celle retenue par le centre de gestion de la Manche. 

- la fixation de la date initiale de fin d’exercice de leurs fonctions au 31 décembre 2026. 

En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout évènement 
exceptionnel ou cas de force majeure, cette durée pourra être prorogée d’une année. 

- la fixation des modalités de saisine du collège et de l'examen de celle-ci, les conditions 
dans lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les 
modalités de rémunération conformément à la convention jointe. 

- l’autorisation du président à signer la convention correspondante.

 
 

cc2023-12-18-025 - Mise en place du forfait mobilités durables 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 
durables» dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 
décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction 
publique territoriale, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 relatif 
au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 23 novembre 2023, 
 
CONSIDERANT ce qui suit :  

Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif 
d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que 
sont notamment le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux 
agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou 
contractuels de droit public.  

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux 
agents de droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des 
établissements publics relevant de la fonction publique territoriale, dans les conditions 
définies par le décret n°2020-1547 et par la présente délibération. 

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de 
fonction sur son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit 
entre son domicile et son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son 
employeur. 
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Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un 
abonnement aux transports en commun ou à un service public de location de vélos 
permettait d’inciter à l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle. 

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais 
engagés par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et 
son lieu de travail : 

- soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin 
personnel de déplacement motorisé non-thermique (ex : trottinette électrique) 

- soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage 

 

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300 € par an, exonéré de l’impôt 
sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les 
revenus de remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des 
paliers de nombre de jours d’utilisation du véhicule :  

- 100 € entre 30 et 59 jours  

- 200 € entre 60 et 99 jours  

- 300 € pour 100 jours ou plus. 

Le montant du forfait évoluera automatiquement et de plein droit en fonction de la 
règlementation. 

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilités durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de 
transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours 
sur une année. 

 
- Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une 

déclaration sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport 
éligibles, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si 
l’agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est déposée auprès de chacun 
d’entre eux. 

- L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au 
covoiturage et sur l’utilisation du vélo. 

- Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration 
sur l’honneur. Son versement incombe à l’employeur auprès duquel la déclaration a 
été déposée, y compris en cas de changement d’employeur. 

- Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur 
l’honneur auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque 
employeur est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures 
travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des employeurs est calculée au 
prorata du temps travaillé auprès de chacun. 

- Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif du versement 
mensuel de remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un 
service public de location de vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-
676 du 21 juin 2010. 
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Débats :  
 
Monsieur Sevêque explique qu’actuellement 4 agents sont concernés par ce forfait. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Nicolas TOSTAIN) et 2 abstentions 
(Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Madame Françoise LOUIS) : 
 
 

- l’instauration du forfait mobilité durable selon les modalités présentées ci-dessus ; 

- le principe retenu de verser le forfait mobilité durable aux agents éligibles en une 
seule fraction l’année suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et 
intervenant sur le mois de janvier ; 

- l’inscription des budgets correspondants ; 

- la mise en œuvre à compter de janvier 2024 sur la base des déplacements réalisés 
sur l’année 2023.

 
 

cc2023-12-18-026 - Evolution de l'organisation du projet éducatif social local 
Rapporteur - A. SEVÊQUE 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la fonction publique territoriale, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 3 II., 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le tableau des emplois,  

Vu l’avis du comité social territorial du 6 décembre 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  

1. Le contexte et les enjeux 

Dans la perspective d’améliorer le quotidien des habitants et de rendre le territoire plus 
attractif, Saint-Lô Agglo s’est engagée le 15 janvier 2020, dans un projet éducatif social local, 
pour une durée de quatre années aux côtés de partenaires tels que la CAF de la Manche, la 
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MSA des côtes normandes, le département de la Manche, la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale et l’Etat représenté par le préfet de la Manche. 

Le 18 septembre 2023, le conseil communautaire s’est prononcé favorablement pour 
poursuivre la démarche pour la période 2024-2027, matérialisant le souhait de continuer le 
travail mené sur la petite enfance, la jeunesse, l’inclusion et la parentalité, tout en 
développant des actions en lien avec les différentes compétences et actions de l’Agglo : le 
sport, la culture, la mobilité, par exemple. 

Ensuite, au regard de la constitution de Saint-Lô Agglo, composée de 61 communes, qui 
toutes appartiennent à des bassins de vie distincts, il est apparu souhaitable que ce second 
projet éducatif social local intègre davantage les dynamiques de stratégies territoriales 
basées sur la proximité. Une commune ayant un projet dans le domaine éducatif ou social 
doit pouvoir être épaulée par l’ensemble des acteurs concernés dès lors que ceci s’inscrit en 
cohérence avec le projet politique communautaire : en effet, seule la co-construction des 
projets par l’ensemble des acteurs concernés peut apporter une durabilité de ceux-ci dans le 
temps.  

Dès lors, il apparaît nécessaire d’adapter l’organisation tenant compte des évolutions à venir.  

2. Le projet de nouvelle organisation du projet éducatif social local  

Jusqu’alors, l’organisation du projet éducatif social local au sein des services de l’Agglo était 
la suivante : 

- 1 cheffe de projet (attaché territorial A4),  

- 2 coordonnateurs (animateur B2) 

Chacun de ces trois agents étant rattaché au directeur général adjoint chargé de l’attractivité, 
de la qualité de vie et des services à la population. 

Considérant le caractère conventionné et à durée déterminée du dispositif dont l’échéance 
sera au 31 décembre 2027, il est proposé : 

➢ de supprimer les deux postes permanents de coordonnateurs parentalité et 
jeunesse (1 emploi permanent à temps complet d’animateur et 1 emploi 
permanent à temps complet d’adjoint d’animation  principal de 2ème classe); 

➢ de créer quatre postes en contrats de projet de coopérateurs : un 
parentalité/inclusion, un jeunesse/jeunes adultes et deux de proximité. 

C’est pourquoi la proposition d’organisation est la suivante à compter du 1er janvier 2024 : 

- 1 responsable de service (attaché territorial A3) rattaché au directeur général adjoint chargé 
de l’attractivité, de la qualité de vie et des services à la population 

- 4 chargés de coopération en contrat de projet rattachés au responsable de service répartis 
comme suit :  

o 1 chargé de coopération parentalité et inclusion (contrat de projet) 
o 1 chargé de coopération jeunesse et jeunes adultes (contrat de projet) 
o 2 chargés de coopération de proximité (contrat de projet) 
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3. Evolution du projet éducatif social local et son impact sur la direction des sports 

Le renouvellement du projet éducatif social local et son développement marquent une 
volonté stratégique d’installer plus de transversalité et de dynamique entre les politiques 
publiques concourant à l’induction. L’implication pleine de la direction des sports à cette 
démarche, influence la politique sportive, ainsi que la conception, la mise en œuvre et 
l’évaluation des actions qui en déclinent.  

Ainsi, des opérations telles, Clubs inclusifs, Manger mieux, Bouge comme moi, Savoir 
Rouler… ne reposeront plus que sur la seule direction des sports, mais elles seront 
mutualisées avec la ressource des chargés de coopération du PESL, notamment au titre de 
l’inclusion, de la parentalité et de la jeunesse. 

L’encadrement des activités physiques et sportives de sport vacances et des événements 
tels la Journée de la randonnée, Terre de jeux… a un caractère discontinu (période 
extrascolaire) et ou événementiel. Dans ce contexte la direction des sports a recours à des 
emplois en contrats à durées déterminées (étudiants STAPS) ou encore à la mise à 
disposition des salariés des clubs sportifs.  

La suppression du poste d’éducateur sportif (1 emploi permanent à temps non complet 
d’adjoint territorial d’animation) majorera le recours à ces dispositifs à hauteur d’environ 500 
heures annuelles.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 67 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE) et 5 abstentions (Monsieur Gabriel CATHERINE, 
Madame Dominique JOUIN, Madame Fabienne LECLER, Madame Françoise LOUIS, 
Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- la suppression d’un emploi permanent à temps complet d’animateur  

- la suppression d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint 
d’animation principal de 2ème classe 

- la suppression d’un emploi permanent à temps non complet d’adjoint 
d’animation (0.8 ETP) 

- la création de quatre emplois non permanents à temps complet en contrat 
de projet relevant du cadre d’emploi des animateurs.

 
 

01 - Décisions prises par le président dans le cadre de la commande publique (6 au 24 
novembre 2023) 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-10 ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la décision n°cc2023-07-03-002 du 3 juillet 2023 relative aux délégations de pouvoir du 
conseil communautaire au président, 
 

CONSIDERANT ce qui suit :  
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Vous trouverez, en annexe, la liste des décisions prises en application des délégations 
accordées matière de commande publique du 6 au 24 novembre 2023. 

Seuls les marchés relevant de procédures de consultation suivies par le service de la 
commande publique (procédure supérieure à 40 000 € HT) sont recensés dans ces tableaux. 

Avant signature, les marchés ou les avenants (ayant une incidence financière supérieure à 
5%) sont soumis, soit à la commission d’appel d’offres, soit à la commission consultative des 
marchés.
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02 - Arrêtés et décisions du président du 1er septembre au 30 novembre 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

Mesdames, messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les arrêtés et décisions pris du 1er septembre au 30 
novembre 2023. 

 

NATURE NUMERO DATE OBJET DIRECTION 

Décision 132 13/09/2023 
Reversement des subventions Manche Ambition 
Jeunes du conseil départemental aux porteurs 
de projets associatifs 

Projet éducatif social local 

Décision 133 13/09/2023 
Nomination du régisseur titulaire sur la régie de 
recettes du bassin de natation de Saint-Amand 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 134 20/09/2023 
Suppression de la sous-régie de recettes de 
l'aire de camping-car de Torigny-les-Villes 
(Guilberville) 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Arrêté A135 22/09/2023 

Arrêté relatif à la délégation de signature au 
directeur adjoint de la direction du 
développement économique et de la promotion 
du territoire  

Direction générale des 
services 

Décision 136 27/09/2023 
Régie et tarification du repas lors des 50 ans du 
foyer des jeunes travailleurs "espace Rabelais" à 
Saint-Lô 

Direction de la jeunesse 

Décision 137 09/10/2023 Cession de bacs à ordures ménagères usagers 
Direction cadre de vie et 

collecte des déchets 

Décision 138 09/10/2023 

Marché n° 2022-118 - Entretien et réparation 
des véhicules de Saint Lô Agglo - Lot n° 1 : 
entretien et réparations mécaniques des 
véhicules légers et utilitaires - Décision de 
résiliation pour motif d'intérêt général 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 139 09/10/2023 
Nomination d'un mandataire suppléant sur la 
régie de recettes du bassin de natation de 
Graignes-Mesnil-Angot 

Direction finances, commande 
publique 

Arrêté A140 09/10/2023 Arrêté de voirie portant alignement Direction de l'aménagement 

Arrêté A141 17/10/2023 
Arrêté relatif à la délégation de signature 
temporaire à monsieur Dominique LOYANT en 
l'absence du directeur général des services 

Direction générale des 
 services 
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Décision 142 17/10/2023 
Cession du matériel de l'espace public 
numérique d'Agneaux 

Direction mutualisée des 
systèmes d'information 

Décision 143 18/10/2023 
Mise à disposition agents communaux de 
Domjean 

Direction du cycle de l'eau et 
des infrastructures  

Arrêté A144 25/10/2023 Arrêté de voirie portant alignement Direction de l'aménagement 

Décision 145 25/10/2023 Financement exercice 2023 - Programme 2023 
Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 146 25/10/2023 
Financement exercice 2023 - Budget annexe 
redevance incitative déchets 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 147 25/10/2023 

Marché n°2022-22 - Fourniture et livraison de 
repas en liaison froide pour les crèches et 
accueils de loisirs de Saint-Lô Agglo pour les 
années 2022 à 2025 - Lot n°1 : services de repas 
pour les crèches - Décision de résiliation pour 
motif d'intérêt général 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 148 25/10/2023 
Nomination du régisseur titulaire sur la régie de 
recettes du bassin de natation de Graignes-
Mesnil-Angot 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Arrêté A149 27/10/2023 
Arrêté de fermeture des terrains en herbe de 
football de Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 

Arrêté A150 31/10/2023 
Fermeture des terrains en herbe de football, de 
rugby, de baseball de Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 

Arrêté A151 02/11/2023 
Délégation de signature à madame Jocelyne 
Richard pour la vente d'une parcelle à la société 
LFI  

Direction générale des 
services 

Arrêté A152 02/11/2023 
Fermeture des terrains en herbe de football, de 
rugby, de baseball de Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 

Arrêté A153 02/11/2023 
Fermeture de tous les équipements sportifs de 
Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 

Arrêté A154 03/11/2023 Fermeture du gymnase Cerdan et du golf Direction des sports 

Arrêté A155 07/11/2023 
Fermeture des terrains en herbe de football, de 
rugby, de baseball de Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 

Arrêté A156 10/11/2023 
Fermeture des terrains en herbe de football, de 
rugby, de baseball de Saint-Lô Agglo 

Direction des sports 
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Arrêté A 157 10/11/2023 Fermeture du gymnase de Pont-Hébert Direction des sports 

Décision 158 13/11/2023 
Financement exercice 2023 - Programme 2023 
(annule et remplace le précédent acte sur le 
même sujet) 

Direction des affaires 
générales 

Décision 159 13/11/2023 
Avenant n°3 à la décision n°2020-023 portant 
modification de la régie de recettes et d'avances 
pour le pôle Agglo 21 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 160 15/11/2023 Transformation de postes 
Direction des ressources 

humaines 

Décision 161 15/11/2023 

Délégation ponctuelle du droit de préemption 
urbain à la commune de Canisy en vue de 
l'acquisition par préemption d'un bien situé à 
Canisy, 29 rue André Osmond, cadastré section 
AA numéro 110 

Direction de l'aménagement 

Décision 162 15/11/2023 Cession du ponton d'embarquement de Saint-Lô Direction des sports 

Décision A-163 17/11/2023 
Fermeture de l'aire de loisirs de la Chapelle-sur-
Vire 

Direction du développement 
économique et de la 

promotion du territoire 

Décision 164 16/11/2023 

Réalisation d'un contrat de prêt PSPL- Aqua Prêt 
d'un montant total de 2 500 000 € auprès de la 
caisse des dépôts et consignations pour le 
financement des réseaux d'interconnexion afin 
de sécuriser l'approvisionnement en eau des 
communes de l'Agglomération de Saint-Lô 

Direction générale des 
services 

Décision 165 16/11/2023 

Réalisation d'un contrat de prêt PSPL- Aqua Prêt 
d'un montant total de 3 000 000 € auprès de la 
caisse des dépôts et consignations pour le 
financement de la construction station 
d'épuration (Condé sur Vire) et renouvellement 
de réseaux P C 

Direction générale des 
services 

Arrêté A-166 17/11/2023 
Fermeture des terrains en herbe de football, de 
rugby, de baseball de Saint-Lô Agglo. 

Direction des sports 

Arrêté A-167 20/11/2023 
Révision de la délégation de signature à 
madame Aurélie JAVALET pour l'acquisition de 
biens immobiliers 

Direction des affaires 
générales 

Décision 168 22/11/2023 

Réalisation d'un contrat de prêt PSPL- Aqua Prêt 
d'un montant total de 3 000 000 € auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations pour le 
financement de la construction de la station 
d'épuration (Condé sur Vire) et renouvellement 
de réseaux P C (annule et remplace la décision 
n°2023_11_17_165 du 16 novembre 2023) 

Direction générale des 
services 
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Arrêté A-169 22/11/2023 
Arrêté complémentaire relatif à la délégation de 
signature au sein de la direction de la petite 
enfance 

Direction générale des 
services 

Décision 170 24/11/2023 
Nomination de mandataires sur la régie de 
recettes et d'avances du centre aquatique de 
Saint-Lô Agglo 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Décision 171 24/11/2023 
Avenant n°2 à la décision n°2021-016 portant 
modification de la régie de recettes du FJT 
SOLEIL de Carentan-les-Marais 

Direction des finances, du 
conseil de gestion et de la 

commande publique 

Arrêté A172 24/11/2023 Réouverture du Golf de Saint-Lô Agglo Direction des sports 

Arrêté 173 29/11/2023 

Arrêté d'ouverture d'une enquête publique 
unique portant sur l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal, le schéma 
directeur d'assainissement des eaux usées, le 
schéma directeur d'assainissement des eaux 
pluviales, de Saint-Lô Agglo, la création de huit 
périmètres délimités des abords et l'abrogation 
des cartes communales du territoire de Saint-Lô 
Agglo 

Direction de l’aménagement 

 
 
 
Questions orales : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

N° 1 – Ramassage des ordures ménagères (non-respect des règles sanitaires en 

zones  urbaines) : 

 
Monsieur Rihouey prend lecture du document ci-dessous : 

 
« Les dépôts d’ordures ménagères résiduelles respectant le calendrier de ramassage mais non 
conformes parce qu’ils sont effectués dans des sacs achetés dans le commerce, généralement 
noirs, ne sont pas enlevés. Ils restent sur le trottoir (exemples : rues Jules Guilbert et Corne de 
Cerf). Cette manière de procéder ignore délibérément les raisons sanitaires de l’article R2224- 24. 
 

Pour mémoire, je rappellerai que celui-ci prévoit que :  

 

I. – Dans les zones agglomérées groupant plus de 2 000 habitants permanents, qu'elles soient 
comprises dans une ou plusieurs communes, les ordures ménagères résiduelles sont 
collectées au moins une fois par semaine en porte à porte. 

 

II. – Dans les autres zones, les ordures ménagères résiduelles sont collectées au moins une 
fois toutes les deux semaines en porte à porte. 
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Voir ces sacs fermenter plusieurs semaines et se déchirer dans l’indifférence des autorités dont 
c’est la charge de veiller à l’hygiène dans nos communes, et dans la ville-centre en particulier, a 
de quoi, pour le moins, déconcerter. 
Cela vient s’ajouter aux dépôts sauvages en divers lieux de la ville et en particulier autour des 
points de collecte. 
 
L’ensemble des habitants ne doivent pas souffrir d’une punition collective qui peut mettre en cause 
leur sécurité sanitaires pour des incivilités qui ne sont pas de leur fait et contre lesquelles ils ne 
peuvent rien. 
 
Nous demandons que ces sacs noirs, déposés conformément au calendrier de collecte, qui ne 
contreviennent donc au règlement que par leur couleur, puissent être normalement collectés toutes 
les semaines. 
 
Nous demandons que les causes qui amènent des usagers à ignorer les consignes de collecte 
soient recueillies près des intéressés, analysées et que des solutions adaptées soient mises en 
œuvre au cas par cas. Le retard pris dans la mise en place des colonnes d’apport des ordures 
ménagères en ville peut en grande partie expliquer les difficultés des usagers. Ils peuvent s’en 
plaindre à juste titre. 
 
Nous demandons également que soit constituée une équipe d’intervention de l’Agglo pour repérer 
les lieux qui concentrent actuellement les dépôts sauvages, dont les points de dépôt collectifs au 
pied des immeubles comme à la Dollée, et pour les traiter afin de faire place nette autant que 
nécessaire, au quotidien. 
 
Enfin, ne devrions-nous pas mettre en place une commission mixte ville-campagne concernant la 
collecte et le traitement des ordures ménagères ? Elle permettrait de mieux prendre en compte les 
problèmes spécifiques à chacune des deux zones de collectes rurale et urbaine. » 
 

Monsieur Lemazurier précise que le règlement de collecte s’applique. Il rappelle que des 
règles ont été établies pour le ramassage. Il serait incohérent de ramasser 
systématiquement les sacs noirs laissés sur la voie publique par rapport aux usagers qui 
appliquent les règles. Il souligne que sur les déchets, trois acteurs interviennent : le 
Point-Fort pour le traitement, Saint-Lô Agglo gère la collecte et la commune pour 
l’application de la police de l’environnement.  

 
S’agissant des dépôts sauvages sur le quartier de la Dollée, il rappelle qu’un point a été 
fait avec les bailleurs sociaux et les habitants.  
 
Il confirme que le déploiement sur la ville de Saint-Lô n’est pas complétement terminé. Il 
est encore nécessaire de bien définir les emplacements. 
 
Madame Lejeune confirme que le schéma de collecte a un peu de retard sur la ville de 
Saint-Lô. S’agissant du secteur de la Dollée, la collectivité fait tout ce qu’elle peut pour 
accompagner les changements de comportement vers le tri. Elle précise qu’une équipe 
du service de la voirie de Saint-Lô relève les points noirs et organise leurs enlèvements. 
Elle ajoute que la police municipale agit également pour repérer les auteurs de ces 
dépôts sauvages. 
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N° 2– Risques financiers au Point-Fort Environnement 

 

Monsieur Rihouey précise les éléments suivants :  

« Le récent rapport de la Chambre régionale des comptes concernant la situation financière du 
Syndicat mixte du Point Fort Environnement pour les exercices de 2017 à 2022 n’est pas 
franchement rassurant pour l’avenir, c’est le moins qu’on puisse dire, et confirme nos craintes   quant 
à de nouvelles mises à contribution des usagers pour compenser l’aide de 2,96 millions  par an de 
l’État qui nous fera défaut à partir de 2029. 

Je rappelle que vous vous êtes opposés à toute démarche de notre assemblée près de l’État pour 
que nous le mettions devant ses responsabilités qui sont grandes dans cette affaire. 

Il a sauvé la Banque, qui a commis une faute évidemment inexcusable en conseillant un emprunt 
qui s’est avéré toxique, comme s’était bien prévisible, mais certainement pas sauvegardé le Point 
Fort avec une aide trop étalée dans le temps pour lui permettre d’avoir suffisamment de marges 
de manœuvre pour ses investissements nécessaires d’adaptation et de maintenance. Son 
caractère particulier de service indispensable à la population avec des équipements lourds de 
type industriel méritait et mérite encore un traitement particulier. 

Pour atteindre l’équilibre budgétaire, le syndicat table sur des recettes nouvelles, grâce, 
notamment, à l’ISDN de Saint-Fromond, et sur la réduction de la production de déchets. Or, 
l’activité de l’ISDN est pénalisée un peu plus chaque année par la taxe générale sur les activités 
polluantes, sans compter que l’enfouissement sera bientôt interdit. 

« Dans le cas où ces actions demeureraient insuffisantes, il n’aurait pas d’autres moyens que de 
faire appel à ses adhérents qui, déjà sollicités en 2021, sont soumis à d’importantes contraintes 
financières dans le contexte actuel » dit la Chambre régionale des comptes. 

Et cette dernière hypothèse demeure la plus probable aujourd’hui. 

Malheureusement, la dette du Point Fort Environnement pèse et pèsera encore longtemps sur nos 
finances, d’autant plus que notre Agglo est le plus gros contributeur du syndicat. 

Nous y avons des représentants mais pas vraiment de doctrine partagée par le conseil 
communautaire quant à l’avenir d’un outil public majeur sur notre territoire qui concerne chacun 
de ses habitants. 

Ne devrions-nous pas avoir une commission dédiée, compte-tenu de son importance, à ce sujet 
particulier du traitement des déchets, de son financement et du fonctionnement du service public 
du Syndicat mixte du Point Fort Environnement ? 

 

▪ Afin de définir une orientation claire propre à Saint-Lô Agglo, que nous puissions 
partager ensemble et avec nos représentants au sein du comité du Point Fort 
Environnement, 

▪ Pour peser davantage sur l’avenir du syndicat à partir du diagnostic de la Chambre 
régionale de comptes, 

▪ Pour interpeller l’État et ses représentants en lien avec nos parlementaires, tout en nous 
appuyant sur la population qui subit contre son gré les conséquences d’une gestion 
particulièrement désastreuse. » 

 
Monsieur Pien précise qu’il a été décidé de mettre en place des provisions pour la continuité 
du syndicat du Point Fort Environnement en raison de la fin de l’aide de l’Etat au-delà de 
2029. Il rappelle que le syndicat a interpellé plusieurs fois l’Etat.  
 
En ce qui concerne la réduction des déchets, il indique que le syndicat est un collecteur pour 
l’Etat. Il précise que le client qui vient enfouir des déchets règle un enfouissement et la taxe 
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générale sur les activités polluantes est reportée chez lui et non au syndicat.  
 
S’agissant d’une doctrine partagée, il rappelle que le syndicat mixte du Point Fort 
Environnement est constitué des représentants de chacun des établissements publics de 
coopération intercommunale. Il précise être un des représentants de Saint-Lô Agglo. 
 
Au niveau de l’Agglo, il souligne qu’il existe une commission des ordures ménagères. En 
termes de décisions collégiales, il souligne qu’au sein du syndicat mixte du Point Fort 
environnement, un comité d’information et de dialogue et un comité syndical sont présents. 
  
Il est dépité du comportement de monsieur Rihouey ainsi que du collectif car il précise que le 
syndicat est un service public. Il se demande si les interventions de monsieur Rihouey ne 
peuvent pas être considérées comme du harcèlement.   
 
Monsieur Rihouey estime normal que le syndicat doit travailler pour redresser le Point-Fort 
Environnement. 
 

N° 3– Squat de Fumichon et travaux de voirie Pôle 21 

 
Monsieur Rihouey prend la parole :  

 

Cette année, le printemps venu, vous avez fait évacuer le squat de Fumichon qui abritait des 
familles étrangères dans d’assez bonnes conditions. L’hiver revenu, les travaux de voierie, pour un 
accès plus direct au Pôle Agglo 21, qui justifiaient cette évacuation n’ont pas commencé. Que sont 
devenues ces familles ? 
 

Quand les travaux commenceront-ils ? 
 

Monsieur Lemazurier rappelle qu’il a plusieurs fois échangé avec le collectif pour que 

l’évacuation des familles soit reportée au printemps. Il confirme que le collectif a bien 

respecté son accord. Il souligne que la déconstruction d’une maison était prévue afin de 

réaliser la voie qui doit relier le rond-point de Fumichon et le Pôle Agglo21. Il souligne que 

la maison a bien été déconstruite en avril 2023. A deux jours de la fin de la 

déconstruction, il indique qu’un avis de la mission régionale d’autorité environnementale a 

obligé Saint-Lô Agglo à retravailler le dossier notamment par une étude de saison 

amenant à une procédure administrative de l’étude la faune et la flore de ce secteur. 

 

Saint-Lô Agglo a fait appel puisque cette zone était à vocation économique depuis de 

nombreuses années. Il rappelle que le plan local d’urbanisme de Saint-Lô a été modifié. 

L’étude a été lancée. Les travaux devraient démarrer fin d’été 2024. 

 

Il précise ne pas savoir où les familles ont été relogées.  

 

 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




